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tribunaux de l'Algérie. 

Tribunaux de simple police. — Si !a création des commis-

liitsde police cantonaux a produit, en 1852 et en 1853, une 

tfiiiue augmentation dans le nombre des crimes et des délits 

«suies, elle en a surtout déterminé une considérable dans 

re des contraventions de toute nature déférées aux 

Tribunaux desimpie police. 

Ta Tribunaux, au nombre de 2,681, qui n'avaient rendu 

,eî37,741 jugements en 1851, et 322,098 en 1852, en ont 

ioiioiicé 419,055 en 1853. Le nombre des jugements a donc 

jnurae doublé dans l'espace de deux ans ; et ce n 'est pas là 

nta moindres symptômes du rétablissement de l 'ordre, qui 

i permis à l'autorité de donner ses soins à la répression de 

ces infractions qui, pour être légères, n'en portent pas moins 

uteinie à des intérêts sérieux : la sécurité, la propreté, la sa-

ibrité publique, et même la propriété. C'est surtout dans les 

(tons ruraux, où la police municipale était presque nulle, 

mies nouveaux commissaires de police se sont appliqués à 

fcire respecter les règlements, 

i. - Tribunaux de simple police se sont déclarés incompé-

Ktual'égard de 1.S67 inculp's. Ils en ont acquitté 42,433 

Iw 1,000;, et condamné 24,748 (46 sur 1,000) à de cour-

ts peines d 'emprisonnement, et 474,359 (876 sur 1,000) à 

1 Le résultat des poursuites avait été le même, à quelques 
«iliièmes près, en 1852. 

| Les Tribunaux de simple police du département de la Sei-

I Koot prononcé 41 ,722 jugements en 1853. En 1852, ils en 

•nient rendu 40,820. L'augmentation est donc peu sensible. 

hfvrmttions criminelles faites par les juges de paix. — 

Mut l'année 1853, les juges de paix ont, en vertu de coin-

'MioosrogHtoiresel de délégations, ou en cas de flagrant délit, 

procédé à 29,201 informations criminelles, dans lesquelles ils 

•■i entendu 132,9(56 témoins. Leurs travaux, sous ce rapport, 

jjjienlété plus considérables en 1852: ils avuient entendu 
»VB5 témoins dans 31,764 affaires, 

•IjraU auxiliaires de la police judiciaire. — Les princi-

"MMiiliaires du ministère public dans la recherche et la 

***«ion des infractions à la loi, notamment des crimes et 

T~''
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) sont : les juges de paix, les maires, les commis-

police assistés de leurs agents, les gendarmes et les 
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'.*'0 a 1 égard desquels La ministère pu-

blie n'avait (<as encore pu prendre une détermination le Jl 
décembre 1853. 

Juges d'instruction. — Chambres du conseil. — Aux 89,670 

affaires dont les juges d'iustrustion ont été saisis en 1853, il 

faut ajouter celles, au nombre de 5,980, qui restaient en 

cours d'instruction le 31 décembre 1852, et l'on a ainsi un to-
tal de 95,583 affaires à instruire. 

Sur ce nombre, 41 ont été évoquées par les cours impéria-

les, et 5,339 n'étaient pas complètement instruites le 31 dé-
cembre 1833. 

Les autres ont été : 5,889 (65 sur 1,000) renvoyées aux 

assises; 56,895 (631 sur 1,000) en police correctionnelle ; 

et 801 (9 sur 1,000) devant d'autres juridictions compéten-

tes ; enfin, 26,618 (295 sur 1,000) terminées par des ordon-

nances de non-lieu à suivre : ensemble, 90,203 affaires ins-
truites. 

En 1852, le nombre des affaires réglées par les ordonnances 

des chambres du conseil avait été de 93,186. Il y a donc di-

minution de 3,000 en 1853. Elle tient à ce que les procureurs 

impériaux, pour hâter l'expédition des affaires et dimi-

nuer les travaux des juges d'instruction, fort occupés dans 

quelques tribunaux, ont porté directement à l'audience un 

certain nombre d'affaires qu'on était dans l'usage, les 

années précédentes, de soumettre à l'instruction nréllmi. 

naire. 

Chambres d'accusation. — h>.o ' 

rendu 6,117 arrêts en 1853, soit 42 d' 

6,117 arrêts portaient : 5,663, renvoi aux assises; lio, rcu 

voi en police correctionnelle, et 13 devant d'autres juridic-

tions. 306 enfin étaient des arrêts de non-lieu à suivre. 

Affaires laissées sans poursuites. — En réunissant 1° les 

107,971 affaires laissées sans poursuite par le ministère pu-

blic ; 2° les 26,516 qui ont été terminées par des ordonnan-

ces de non-lieu non frappées d'opposition; 3° les 306 dans 

lesquelles il est intervenu des arrêts de non-lieu, on obtient 

un total de 134,793 affaires impoursuivies. Ces 134. 793 af-

faires forment les neuf vingtièmes (438 sur 1,000) de toutes 

celles dont le ministère public a eu à s'occuper en 1853. La 

proportion des affaires impoursuivies a été diminuant chaque 

année depuis 1850. Elle était de 493 sur 1,000 en 1851, et de 

476 sur 1,000 en 1852. Cette diminution annuelle témoigne 

des efforts faits par les magistrats et divers agents de la po-

lice judiciaire pour assurer la répression des infractions à la 
loi. 

Les affaires laissées sans poursuite en 1853 avaient pour ob-

jet : 15,444 des faits présentant .le caractère de crime, et 

119,349 des faits qui n'offraient que le caractère de simple dé-
lit. Voici les motifs d'abandon de ces affaires : 

,61,203 (454 sur 1,000) parce que les faits incriminés ont 

été reconnus ne constituer ni crimes ni délits. 

30,102 (223 sur 1,000) parce que les faits étaient sans 

gravité et n'intéressaient pas essentiellement 

l'ordre publie, ou que les charges recueillies 

contre les auteurs désignés étaient insulfisantes. 

32,578 (242 sur 1,000) pîrce que les auteurs des crimes 

ou délits reconnus constants n'ont pas été dé-
couverts. 

10,910 autres (81 sur 1,000) par divers autres motifs : 

auteurs décédés ou eu démence, impossibilité 

d'administrer la preuve, etc. 

134,793 

L'énonciation des motifs d'abandon de ces affaires prouve 

que, dans la plupart des cas, la justice n'a suspendu ses 

poursuites que parce qu'il n'y avait pas lieu de les continuer. 

Quant aux crimes ou délits, en assez grand nombre, il est 

vrai, qui sont restés impoursuivis en 1853 parce que les au-

teurs n'ont pu être connus, les recherches do la/ justice n'ont 

pas cessé, et plusieurs de ces crimes ou délits ont reçu depuis 
leur punition. / 

Détention préventive. — Le nombre des prévenus détenus 

préventivement n'a pas augmenté en 1853, ainsi qu'aurait pu 

le faire craindre T'accroissement du nombre des infractions à 

la loi soumises aux Cours et Tribunaux. Il y en avait eu 85,626 

en 1852, et il n'y en a plus eu que 85,314 en 1833. Les ma-

gistrats se sont abstenus, conformément aux instructions qui 

leur ont été données, de recourir à ce moyen rigoureux, 

toutes les fois qu'il n'était pas absolument nécessaire. 

Parmi les 85,314 prévenus qui, en 1853, ont été arrêtés 

préventivement, 1,065 ont été mis en liberté provisoire sous 

caution après leur interrogatoire ; 58,080 ont été condamnés 

par les Cours d'assises ou les Tribunaux correctionnels, et 

26,169 acquittés par ces deux juridictions, ou déchargés des 

poursuites par les chambres du conseil ou les chambres d'ac-
cusation. 

Ce sont ces derniers à l'égard desquels il est surtout re-

grettable que la détention préventive ait dû être employée. 

Mais plus de la moitié d'entre eux, prévenus de vagabondage, 

de mendicité ou de rupture de ban de surveillance, étaient 

sans asile, et la détention préventive était absolument néces-

saire à leur égard. Et je crois devoir constater, comme une 

preuve de la sollicitude do la magistrature, que, d'année en 

année, le nombre proportionnel de ces détentions préventives 

sans objet va diminuant. 

Ainsi, de 1831 à 1836, près de la moitié, 446 sur 1,000, des 

prévenus arrêtés préventivement étaient acquittés ou déchar-

gés des poursuites; la proportion est descendueà 392 sur 1,000, 

de 1836 à 1840 ; à 380 sur 1 ,000, de 1841 à 1845 ; à 371 sur 

1,000, de 1846 à 1850; à 341 sur 1,000, en 1851 ; à 327 sur 

1.000, en 1852, et à 307 sur 1,000, en 1833. Les progrès >ous 

ce rapport ont été surtout très marqués durant les deux der-

nières années. 

La durée da la détention préventive est, du reste, fort 

courte dans la plupart des cas, ainsi qu'il résulte du tableau 

ci après : 

l)e moins d'un mois, pour 19,30') (737 sur 1,000) ; 

D'un mois à deux, pour 4,103 (157 sur 1,000); 

De deux à trois mois, pour 1,301 ( 50 sur 1,01)0); 

De trois à six mois, pour 1,173 ( 43 sur l,000j; 

. De plus de six mois, pour 292 ( 11 sur 1,000). 

Toial 26,169 — 1,000. 

Cour de cassation. — Li chambre criminelle de la Cour de 

cassation, qui n'avait été saisie en 1852 que de 1,259 pour-

vois, en a reçu 1,456 en 1853. Ce dernier nombre est, à 69 

près, le même qu'eu 1831, où il y avait eu 1,525 pourvois. 

Les pourvois de 1853 se classent de la manière suivante, 

par ordre de matières : 

377 pourvois contre des arrêts criminels ; 

393 — contre des jugements ou arrêts correction-

nels ; 

162 — contre des jugements de simple police; 

21 — contre des décisions de conseils de discipline 

de la garde nationale. 

1,456 

Eu 1852, il y avait 867 pourvois de la, première catégorie, 

277 de la seconde, 102 de la troisième, et 13 de la quatrième. 

Ainsi, l'augmentation a porté presque exclusivement sur le 

nombre des pourvois en matière correctionnelle et de simple 

police. Celui des pourvois en matière criminelle n'a presque 

pas varié durant les trois années. 

Résultat des pourvois, — Les pourvois de 1853 émanaient : 

252 du ministère public et 1,204 des parties intéressées. 

Il a été statué, pendant l'année 1853, sur 1, 431 pourvois de 

toute nature. La chambre criminelle a rendu 234 arrêts de 

cassation, 908 arrêts de rejet et 300 arrêts de non-lieu à sta-
tuer. 

Sur un nombre moyen de 1,000 pourvois, il y en a eu 

d'accueillis, par l'annulation des décisions attaquées : 60 en 

matière criminelle, 234 en matière correctionnelle, 547 en 

matière do simple police, et 130 en matière de discipline de 
la garde nationale. 

Règlements de juges et renvois pour suspicion légitime. — 

La même chambre criminelle a statué, en 1853, sur 37 de-

mandes en règlements de juges et sur 8 demandes en renvoi 

pour cause de sûreté publique ou de suspicion légitime. Elle 

a accueilli 36 des premières demandes, et seulement 4 des 

dernières. 

Extraditions. — Pendant l'année 1853, la France a de-

mandé à 14 Etats étrangers l'extradition de 60 accusés ren-

voyés aux assises, qui avaient quitté la France après la per-

pétration de leurs crimes, pour se soustraire aux poursuites; 

et elle a autorisé l'extradition de 101 criminels étrangers dans 

des circonstances analogues. 

Les 60 extraditions demandées l'ont été : 19 à la Suisse; 

11 à la Belgique; 8 à la Sardaigne; 5 à l'Angleterre ; 5 à 

rËspagné ;
 Q

 atl --.•and-duché de Luxembourg; 2 à la Ba-

sons accordées l'ont été : 31, à la Sardai-

gne ; ,u, au jjidiid -ùuché ùo Bade; 9, à la 

Jelgique; 8, au Wurtemberg; 7, à la Ba-
vière, etc., etc. 

Parmi les 167 accusés dont l'extradition a été demandée ou 

accordée, 33 étaient accusés de meurtre ou d'assassinat; 37 

de banqueroule frauduleuse; 24 de faux ou de fausse mon-
naie; 53 de vols qualifiés, etc., etc. 

Le nombre des extraditions demandées avait été de 43 en 

1851, et de 36 en 1852. Celui des extraditions accordées était 
de 68 en 1851, et de 88 en 1852. 

Suicides. — Le nombre des suicides a diminué de 259 en 

1853. Il en avait été constaté 3,598 en 1851, et 3,674 en 1852. 

En 1853, il n'y en a plus que 3,415. 

On comptait 879 femmes parmi les suicidés; c'est un peu 

plus du quart : 257 sur 1,000. 

Grâces. — A l'occasion de l'anniversaire du 15 août, Votre 

Majesté a daigné accorder des remises ou commutations de 

peine à ceux des condamnés détenus dans nos bagnes et dans 

nos prisons, ou transportés à Cayenne, qui s'étaient fait re-

marquer par leur bonne conduite : 48 détenus des bagnes, 60 

transportés de Cayenne, 269 détenus des m isons centrales et 

137 détenus des prisons départementales, ont aussi participé 

à la clémence de Votre Majesté; ensemble 505 qui ont obtenu : 

248 grâce entière, et 257 une commutation ou réduction de 
peine. 

Frais de justice. — Les receveurs de l'enregistrement ont 

payé, en 1853, pour frais de justice, 4,968,726 fr.; mais ils 

ont recouvré, durant la même année, sur les condamnés ou 

les parties civiles, 3,793,080 fr. à titre de frais avancés par 

l'Etat, et 3,117,344 fr. à titre d'amendes, ensemble, 6,910,424 

fr_ Ainsi, l'Etat serait plus que couvert de ses avances pour 

frais de justice, si une grande partie des amendes recou-

vrées ne devait pas être verséo dans les caisses des communes. 

Contrainte par corps. — La contrainte par corps a été 

exercée en 1853, contre 8,446 condamnés, pour le recouvre-

ment des frais ou da l'amende, savoir : 3,593 délinquants fo-

restiers, et 4,853 condamnés pour délits communs. En 1852, 

cette mesure n'avaitété appliquée qu'à 5,430 condamnés. 

Tribunaux de l'Algérie. — L'orginisation judiciaire de 

l'Algérie tend, do jour en jour, à s'assimiler à celle de la 

métropole, et le décret du 19 août 1854, qui institue les 

Cours d'assises dans cette colonie, ne laisse presque plus sub-

sister de préférence. En raison de cette assimilation, il m'a 

paru convenable de donner désormais place dans nos statis-

tiques judiciaires aux travaux de la Cour impériale d'Alger 

et des divers Tribunaux de l'Algérie. Ce sera, un peu plus 

tard, une source féconde d'utiles rapprochements, au double 
point de vue judiciaire et moral. 

Sept tableaux de l'appendice du compte de 1853 sont 

consacrés au résumé des travaux de cette année. Ils présen-

tent : le premier, des renseignements généraux sur la police 

judiciaire, le nombre des plaintes, dénonciations et procès-

verbaux transmis aux parquets eu 1853, et la suite qui leur a 

été donnée; le second et le troisième, les affaires criminelles 

jugées par la Cour impériale d'Alger et les Tribunaux de 

première instance, classées suivant la nature des crimes, le 

nombre des accusés, leur sexe, leur âge, leur nationalité, et 

le résultat des poursuites à leur égard ; les troisième et qua-

trième, les mêmes renseignements pour les affaires correc-

tionnelles et les prévenus ; le cinquième, les jugements des 

Tribunaux de simple police, et le sixième, les affaires laissées 
sans suite. 

Pendant l'année 1853, la chambre criminelle de la Cour 

impériale d'Alger et les quatre Tribunaux de première ins-

tance, qui connaissaient alors des affaires criminelles, ont 

jugé 154 accusations comprenant 236 accusés. 51 accusations 

(33 pour 100) avaient pour objet des crimes contre les per-

sonnes, et 103 (67 pour 100), des crimes contre les propriétés. 

Ces proportions s'éloignent peu de la moyenne générale de la 

France, où l'on compte, en 1853, sur 100 accusations, 35 

accusations de crimes contre les personnes et 65 accusations 
de crimes contre les propriétés. 

Les 236 accusés se divisent, sous le rapport du sexe, en 
227 hommes et 9 femmes seulement. 

Il y avait 101 Européens, dont 59 Français ; et 135 indigè-

nes, dont 114 musulmans et 21 israélites. 

Parmi les 236 accusés, 2 étaient âgés de moius de 16 ans ; 

41, de 16 à 21 ans, et 193, do plus de 21 ans. 

Les résultats définitifs des poursuites ont été : 46 acqaitte-

ments, 1 condamnation à mort, 3 aux travaux forcés à per-

pétuité, 46 aux travaux forcés à temps, 12 à la réclusion, 97 

à plus d'un au d'emprisonnement, et 31 à un an ou moins. 

C'est, eu moyenne, sur l,0n0 accusés, 193 acquittés, 263 

condamnés à des peines afïlicnves et infamantes, et 542 con-

damnés à des peines correctionnelles. Il y a eu proportion-

nellement moins d'acquittements qu'en France, m5is aussi 

moins de condamnations afflictives et infamantes. 

Les six Tribunaux correctionnels d'Alger, de Blidah, d'O-

ran, de Bône, de Coustautine et de Philippcville ont jugé en-

semble 1 ,572 affaires correctionnelles et 1,892 prévenus, sa-

voir : 1,745 hummss et 147 fommes. 

Les prévenus éiaient âgés : 70 de moins de 16 ans, 205 de 

16 à 21 ans, 1,617 de plus de 21 ans. 

La nationalité de 1,509 prévenus seulement a pu être indi-

quée. Ils se divisent en 897 Européens, dont 573 Français, et 

612 indigènes, dont 512 musulmans et 100 israélites. 

Les Tribunaux correctionnels ont prononcé 339 acquitte» 

meiits; 134 condamnations k un an et plus d'emprisonnement, 

961 à moins d'un an, et 414 condamnations à l'amende. Ils 

ont remis à leurs parents 11 enfants de moins de 16 ans qui 

avaient agi sans discernement, et ils en ont envoyé 13 autres 

dans des maisons de correction. 

U y a donc eu, en moyenne, 20 acquittés et 80 condamnés 

sur 10U prévenus. Eu France, le nombre proportionnel des ac-

quittements parmi les prévenus jugés à la requête du minis-

tère public, comme le sont presque tous ceux de l'Algérie, n'a 

été que de 11 sur 100. 

Les Tribunaux de simple police de l'Algérie, au nombre de 

21, ont prononcé 8.044 jugements en 18b3 Ils ont jugé 8,692 

inculpés, dont 1,066 ont lté acquittés, 7,396 condamnés à l'a-

mende et 189 à l'emprisonnement. Il est intervenu des décla-

rations d'incompétence à l'égard de 41. 

Je termine ici, Sire, l'analyse succincte des renseignements 

que renferment les divers tableaux du compte général de la 

justice criminelle de 1833. J'ai déjà eu l'honneur d'en signa-

ler les principaux résultats â Votre Majesté au commencement 

de ce rapport, et il ne me reste qu'à exprimer le vœu qu'ils 

obtiennent sa haute approbation. Ce serait la plus précieuse 

récompense des efforts et du zèle persévérant de la magistra-

ture dans l'accomplissement de sa belle mais difficile mission, 

do protéger la société contre les attaques de touies les mauvai-

ses passions. 
Je suis avec le plus profond respect, 

Sire, etc., 
Le garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat au département de Injustice, 

ABBATLCCI. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉKIALE DE ROUEN (1" ch.). 

Présidence de M. Gcsbert. 

Audience du 24 avril. 

ÉTRANGERS. — CONTRATS PASSÉS A L'ÉTRAKGER. — CHARTE-

PARTIE. TRIBUNAUX FRANÇAIS. INCOÎIPÉTËffCE. 

/. Les Tribunaux français sont incompétents pour connaître 

des contestations qui s'élèvent entre étrangers, lorsque ces 

contestations ont pour objet l'inexécution d'une convention 

(dans l'espèce une charle-parlU) arrêtée entre étrangers t( 
en pays étranger. 

II. Ces principes ne sauraient recevoir une modification ni 

de ce qu'il était possible que la convention reçut en partie 

son exécution en France, si elle eût été exécutée, ni de ce 

que l'une des parties aurait consigné en France une som-

me convenue pour le cas où elle serait jugée débitrice pour 

la prétendue inexécution de la convention. 

Par charte-partie conclue à Stockholm, lo 25 octobre 

1852, MM. Godewius et C% armateurs du navire suédois 

Maria- Carlolta, capitaine Mellin, pour et au nom de ce 

dernier, alors en cours de voyage, affi étèrent ce navire à 

MM. Nottebohm frères, négociants à Anvers. 

Auxtermesdu contrat, la Maria Carlolta devais, après 

avoir pris charge à Akyab, se rendre, au choix de leurs 

affréteurs ou de leurs représentants, dans l'un des porls 

du Royaume-Uni ou du continent, entre le Havre et 

Hambourg. 

Il paraît que le capitaine Mellin, au lieu d'exécuter la 

charte- partie arrêtée entre ses armateurs el MM. Notte-

bohm frères, et de prendre le fret pour lequel son navire 

était engagé, passa un nouveau contrat d'affrètement, et 

fit,son retour eu Havre avec des marchandises chargées 

par un autre affréteur. 

Le capitaine Mellin ne se croyait nullement engagé par 

la charte-partie intervenue entre ses armateurs et MM. 

Nottebohm frères. 

Cependant à Akyab, il prit l'obligation envers ce der-

nier de laisser aux mains des cosignataires de sou char-

gement une somme de 600 livres sterling jusqu'à co 

qu'il eût été décidé sila Maria- Car lot ta ou ses armateurs 

étaient redev-ables ou non envers MM. Nottebohm fière3 

pour l'inexécution de la charte-partie du 25 octobre 1852. 

Le capitaine Mellin exécuta cette obligation, en hissant 

au Havre aux mains des consignataircs de son charge-

ment les 600 livres sterling eu question. 

C'est alors que MM. Nottebohm frères l'assignèrent 

devant le Tribunal de commerce du Havre, pour se faire 

attribuer cette somme de 600 livres sterling. 

Le capitaine Mellin déclina la compétence du Tribunal, 

par le motif qu'il s'agissait d'une contestation entre étran-

gers et d'un contrat souscrit à l'étranger. 

MM. Nottebohm frères soutenaient que la possibilité 

d'un retour au Havre, en exécution de la charte-partie, 

et même le seul fait du versement des 600 livres sterling 

aux mains de ses consignataires du Havre, attribuaient 

compétence au Tribunal pour juger le point se savoir si 

cette somme devait leur être attribuée. 

Le Tribuual avait accueilli le déclinatoire dans les ter-

mes suivants : 

« Attendu que les étrangers ne peuvent être soumis à la ju-

ridiction des Tribunaux français que dans les cas expressé-
ment déterminés par la loi ; 

« Qu'alors môme que les parties voudraient se soumettre à 

la juridiction française, il appartient au Tribunal de décider 

s'il lui convient ou non de juger le différend qui les divise; 

que telle n'est pas la question, puisque Mellin invoque l'in-

compétence des juges devant lesquels il est traduit; 

« Attendu que la charte-partie faisant l'objet de la contes-

talion entre les parties a été conclue à Stockholm par Gode-

tvius et C% armateurs du navire suédois Maria Carlotla, 

pour et au nom du capitaine Mellin, avec les frères Notte-

bohm, d'Anvers; qu'à Akyab, ledit capitaine Mellin, qui se 

rendait à Cherbourg, à ordres, avec un chargement de riz, a 

passé l'obligation de laisser aux mains des consignataires do 

son chargement une somme de 600 hv. sterl., jusqu'à ce qu'il 

ait été décidé si la Maria-Carloila ou ses armateurs sont re-

devables ou non, à l'égard des frères Nottebohm, de cette 

somme, pour amende au sujet de la prétendue non -exécution 
de U charte partie en question; 

« Qu'il est constaté que cette obligation a été remplie par 

le capitaine Mellin au Havre, où son navire a déchargé, mais 

que Ciitte exécution ne peut en aucune manière le soumettre à 

lajuridiction française pour ce qui concerne l'exécution de la 
charte-partie elle-n,êine; 

« Que la possibilité que le navire Maria-Carlolta tût fait 

retour au Havre, si le capitaine Mellin eût exécuté la charte-

partie qui donne lieu à la contestation, ce port se trouvant 

au nombre de ceux où les affréteurs avaient le droit de le di-

riger, ne peut davantage soumettre ce capitaine à la juridic-

tion du Tribunal du Havre, puisque c'est justement pour cau-

se de la non-exécution de la charte- partie qu'il est poursuivi, 
etsur laquelle il y a à statuer; 

«
 AUei

'du que, pour décider qui a droit à la somme de 

600 liv. sterl. déposée au Havre par le capitaine Mellin, il 

faut prononcer sur les conditions du contrat intervenues entre 

les parties, qui sont toutes étrangères et ont contracté à l'é-

tranger; que celu ne peut appartenir à un Tribunal fran-
çais; 

« Le Tribunal, statuant en premier ressort, sans avoir égard 

aux moyens invoqués uar les frères Nottebohm , se déclaie in-
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compétent et renvoie les parties devant qui de droit ; 
« Condamne Noitebohm frères aux dépens. » 

Appel de ce jugement a été interjeté par les frères Not-

tebohm. 
La Cour, après avoir entendu M* Desseaux pour les ap-

pelants , M* Deschamps pour le capitaine Mellin, intimé, 

et M. Pinel, avocat-général, en ses conclusions, a infir-

mé, en adoptant les motifs des premiers juges, le juge-

ment dont était appel. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 3 mai. 

COUR D'ASSISES D'AGÉRIE. — QUESTION DE FAIT ET DE DROIT. 

— SOLUTIONS DISTINCTES. 

Les Cours d'assises d'Algérie doivent, à peine de nul-

lité, aux termes des articles 11 et 12 du décret du 19 

août 1854, résoudre séparément les questions de fait et 

les questions de droit; elles doivent, ayant de procéder à 

l'application de la loi pénale, donner à l'accusé connais-

sance de leurs déclarations sur les questions de fait, afin 

que cet accusé puisse présenter ses observations sur l'ap-

plication de la peine. 
Cassation, sur les pourvois des nommés Kalfou, Wate-

let A n med-ben-Mouloud et cinq autres, de huit arrêts des 

Cours d'assises d'Oran, de Blidah des 27, 28, 29, 30 

et 31 mars, et 2 avril 1855, qui les ont condamnés à di-

verses peines pour crimes. 
Ces diverses décisions, au rapport de plusieurs magis-

trat?, ont été toutes rendues sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Renault d'Ubexi. 

ÉVASION. — ARRESTATION ILLÉGALE. — SURVEILLANCE DU 

PRÉVENU. — MOTIFS D'EXCUSE. 

Lorsqu'un commissaire de police délivre l'ordre d'ar-

restation d'un prévenu, cet ordre a en sa faveur pré-

somption de légalité; il doit donc être exécuté, et l'agent 

de police chargé de veiller sur le prévenu ne peut, lors-

que par sa nég igence ce prévenu s'est évadé, se sous-

traire à l'application des peines portées par l'article 239 

du Code pénal, en prétextant de l'illégalité de l'ordre de 

l'arrestation fait par le commissaire de police en dehors 

des termes de l'article 41 du Code d'instruction criminelle, 

c'est-à-dire hors les cas de flagrant délit ou de clameur 

publique. 
Cassation sur le pourvoi du procureur impérial de Cou-

tances, d'un jugement de ce Tribunal rendu, le 3 mars 

1855, en faveur de Jean-Paul Sié, agent de police, pré-

venu d'avoir laissé évader un prévenu, par négligence. 

M. Rives, conseiller-rapporteur ; M. Renault-d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant M'Lan-

vin, avocat. 

DES MATIERES D OR 

COMMIS. — CON-

C0NTR1BCTIONS INDIRECTES. — GARANTIE 

ET D'ARGENT. — PROCÈS-VERBAUX. — 

TRAVENTION. 

En matière de garantie des matières d'or et d'argent, 

les procès-verbaux dressés par les préposés de la régie 

font foi jusqu'à inscription de faux, non seulement des 

faits matériels qu'ils constatent, mais encore des aveux 

faits par les prévenus, lorsqu'ils n'ont pas élé rétractés 

dans les délais prescrits par la loi. Les Tribunaux sont 

compétents pour donner aux faits ainsi constatés leurs 

caractères légaux, mais leur appréciation n'est pas sou-

veraine, et il appartient à la Cour de cassation de décider 

ei la qualification donnée est légale et conforme à la loi. 

L'individu qui vend pour le compte d'autrui des bijoux 

non marqués, qui en vend sous son nom, et qui, en outre, 

a en sa possession, dans son domicile, des bijoux qu'il 

reconnaît être sa propriété, est tenu, aux termes de l'ar 

ticle 73 de la loi du 19 brumaire an VI, de faire la décla-

ration à la mairie du commerce de matières d 'or et d'ar 

cent qu'il exerce. L'arrêt qui déclare que, dans ces cir-

constances de fait constaté par le procès-verbal, il n'y a 

pas exercice du commerce des matières d'or et d'argent, 

qu'il y a seulement un commis opérant pour autrui, viole 

les articles 73, 74, 77, 80 et 107 de la loi du 19 bru 

maire su VI. . . 
Cassation, sur le pourvoi de l'administration des con-

tributions indirectes, de l'arrêt de la Cour impériale d'A-

miens, chambre correctionnelle, du 11 janvier 1855, 

rendu en faveur du sieur Auguste Ddattre. 
M. Ay lies, conseiller-rapporteur; M. Renault-d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant M* Ja-

ger-Schmiih, avocat de l'administration des contributions 

indirectes. 

J.a Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Pierre-François Edse Colin, condamné par la Cour 

d'assises du Doubs, à cinq ans d'emprisonnement, pour taux; 
— 2° De Françoise Tournier, femme Broizot (Seine), cinq ans 
de réclusion, vol qualifié.; — 3° De Frédéric-Augustiu-Fieury 
Magniez (Seine), six ans de réclusion, vol qualihe; — 4° De 
Léon Gabriel-Clément Defenaille (Seine), travaux forces a per-
pétuité, fausse monnaie ; — 3» De François Chillon (Haute-
Marne), travaux forcés à perpétuité, incendie ; — 6° De Clau-
de-Joseph Brun et Pierre Ferciol (.Doubs), neut ans de réclu-
sion, vol quattlié ; — 7° De Ilamel-ei-Bouriaki (Oran). cinq ans 

d'emprisonuemeu:, vol par un serviteur à gages; — 8" De 
Jérôme Bohalard (Vendée), cinq ans de réclusion, abusdecon-

Il ctllCG • 
Le nommé Jean-Augustin Hey, dit Hey de Jougla, condam-

né par la Cour impériale de Pans (chambre correctionnelle), 
le 10 mars 1853, à treize mois d'emprisonnement et 3,000 fr. 
d'amende pour escroquerie, a éié déclaré déchu de son pour-
voi formé contre cet arrèi, pour n'avoir pas consigné j'a-
mende exigée par l'art. 419 du Code d'instruction criminelle. 

Consèquemment encore l'art. 9 de la loi du 7 janvier 1791 , 
aux termes duquel le brevet de l'importateur ne peut avoir 
tn France une duré» plus longue que le brevet pris à l'é-
tranger, subsiste et conserve toute sa force bien qu'annulé 

par ce décret. 

Un procès important de contrefaçon porté devant elle 

a amené la Cour impériale de Lyon à consacrer les prin-

cipes, posés au sommaire qui précède, dans un sens op-

posé à celui adopté par un jugement du Tribunal de la 

Seine du 21 juin 1854, récemment confirmé par un arrêt 

de la Cour impériale de Paris. 

Voici les faits : 

Le 23 mars 1840, M. Elking'.on, le concurrent de M. de 
Ruolz, prenait en Angleterre un brevet de quatorze ans comme 
inventeur du procédé d'argenture galvanique. Ce brevet a ex-

piré le 23 mars 1854. 
M. Elkington, ayant importé en France son invention, ob-

tint, à la date du 28 décembre 1840, un brevet français pour 
une durée de quinze années. Muni de ce nouveau brevet, M. 
Elkington ne tarda pas à cédertousses droits à la maison 
Christofle et C", déjà cessionnairedeceux da M. de Ruolz, qui, 
limités à une durée de dix ans, sont aujourd'hui périmés. 

Plus tard, MM. Christofle et Cc cédèrent à MM. Désir et Ar-
quiche, de Lyon, une partie des drois par eux acquis de M. 
Elkington ; mais cette cession fut annulée par arrêt de 
la Cour impériale de Paris du 27 avril 1853, et, depuis cette 
époque, les deux maisons de commerce, indépendantes l'une 
de l'autre, jouissent, la première du privilège qu'elle justifie-
rait avoir conservé, la seconde du droit d'exploiter les procédés 
tombés dans le domaine public. 

Le 28 juin 1854, c'est à-dire à une date postérieure à l'ex-
piration du brevet Elkington, si l'article 9 de la loi du 7 
janvier 1791 n'a pu être abrogé par le décret du 13 août 1810, 
MM. Christofle et C" firent procéder par M. le commissaire 
spécial Hémery, assisté de deux employés de leur maison et 
d'un nombreux personnel d'agents, dans les ateliers de MM. 
Désir et Arquiche, situés aux Charpennes, près Lyon, à une 
perquisition qui amena la saisie d'un grand nombre d'objets 
argentés par le procédé de Ruolz depuis moins de deux ans, 
au dire du sieur Guiguard, l'un des employés présents de la 
maison Christofle et Ce , d'un bain d'argenture et de ses acces-

soires, notamment de quatre piles voltaïques. 
Une perquisition et une saisie moins importante eurent 

lieu également dans les magasins de MM. Désir et Arquiche, 
rue Centrale. Ces derniers, après quelques hésitations, dé-
clarèrent que, depuis que les brevets de Ruolz si "E!"k'in b -, 
pour l'argenture étaient tombés dans le domaine public, ils 
avaient usé du droit commun, ainsi qu'ils en justifieraient ; 
que la plupart des objets saisis avaient été argentés pendant 

qu'ils étaient les cessionnaires de MM. Christofle et Ce , et alors 
qu'ils avaient le droit de le faire. Ils ajoutèrent, ainsi que le 
constate le procès-verbal, qu'ils protestaient contre l'envahis-
sement de leurs ateliers, magasins et domicile, et contre les 
saisies pratiquées à leur préjudice, et qu'ils rendaient MM. 
Christofle et C* responsables du tort qu'elles pourraient leur 
faire, se réservant de réclamer tels dommages-intérêts qu'il y 

aurait lieu. 
Des poursuites en contrefaçon n'en furent pas moins diri-

gées, par MM. Christofle etC", contre MM. Désir et Arquiche, 
devant le Tribunal correctionnel de Lyon, et le 1" août 1854, 
ce Tribunal, jugeant dans le même sens que l'avait fait le Tri-
bunal de la Seine le 21 juin précédent, les condamna, comme 
contrefacteurs, solidairement à une amende de 100 fr., à la 
confiscation du bain d'argenture saisi et des objets qui y 
étaient immergés, pour le tout être remis à Christofle et C*, et 
à 3,000 fr. de dommages-intérêts envers ces derniers; ordonna 
que son jugement serait affiché à cent exemplaires à Paris et 
cent exemplaires à Lyon ; qu'il serait inséré par extrait dans 
trois journaux de Paris et deux journaux de Lyon, au choix 
des demandeurs, le tout aux frais de Désir et Arquiche, et 
ordonna la restitution des objets saisis autres que ceux qui 
étaient immergés dans le bain d'argenture. 

Nous devons reproduire la partie des motifs de ce juge-
ment qui se réfère au point de droit. 

« Attendu, dit le Tribunal, que si le décret du 13 août 
1810 a été régulièrement promulgué, il n'y a plus de difficul-
té entre les parties; que la seule question qui les divise est 
celle de savoir si celte promulgation a été régulière, et si, par 
suite, il est devenu obligatoire pour les citoyens ; 

« Attendu que le décret du 13 août 1810 n'a pas été inséré 
au Bulletin des Lois; que les auteurs qui .ont examiné la 
question, se fondant sur cette circonstance, ont décidé qu'il 
n'était pas obligatoire, d'où il résulte, dans leur pensée, que 
l'insertion au Bulletin des Lois est indispensable pour qu'un 

décret soit exécutoire ; 
« Attendu qu'actuellement, sous l'empire de l'ordonnance 

du 27 novembre 1816, il en est incontestablement ainsi ; mais 
que cette ordonnance, qui ne dispose que pour l'avenir, n'exis-
tait pas lorsque le décret du 13août 1 8 ! 0 a paru ; 

« Alors les lois, portées à la connaissance des citoyens par 
la proposition et la discussion publique qui les précédaient, 
devenaient exécutoires par l'elfel seul de leur promulgation. 
(Article 1" du Code Napoléon). Les décrets rendus avec moins 
de publicité étaient régis par l'avis du Conseil d'Etat du 25 
prairial an XIII, sans distinction entre les décrets d'intérêt 
général et ceux d'intérêt purement privé, distinction qui n'a 
pas été faite par le Conseil d'Eiat. Le gouvernement avait le 
choix ou d'insérer le décret au Bulletin des Lois, ou d'en 
donner connaissance aux personnes intéressées par publica-
tions, affiches, notification ou signification, ou envois faits ou 
ordonnés par les fonctionnaires publics chargés de l'exécution; 

« Attendu que le décret du 13 août 1810 a été transmis par 
le ministre d'Etat au ministre de l'intérieur ; qu'il figure dans 
un ouvragî imprimé en 1811 à l'imprimerie impériale et aux 
frais de l'Etat; qu'il est indiqué comme ayant force de loi 
dans trois circulaires du ministre du commerce de l'Empire 
(30 octobre 1813), de la Restauration (1 er juillet 1817), du 
règne de Louis-Philippe (12 mai 1842); qu'ainsi, sous tous 
les régimes, il a servi de règle aux différents ministres qui se 
sont succédé; que des milliers de brevets d'importation oat 
été délivrés conformément à ces prescriptions ; que le minis-
tre du commerce, dans l'exposé des motifs de la loi du 7 juil-
let 1844, le cite comme faisant partie de notre législation sur 
les brevets d'importation, et que le comité consultatif des 
arts et manufactures le prend pour base de ses décisions; 
« « Attendu que le mode de la publication exigée par l'avis 
du Conseil d'Etat n'étant pas délermiué, c'est le gouvernement 
qui reste juge de celui qu'il lui convient d'employer, et que 
la publicité qu'il a donnée au décret de 1810 par l'impres-
sion du recueil de 1811 lui a paru suffisante. » 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lagrange. 

Audience des 28 et 30 mars. 

CONTREFAÇON. — . BREVETS IMPORTÉS DE L'ÉTRANGER. — 

LEUR DURÉE. — PROCÉDÉ DE RUOLZ. 

La nécessité de l'insertion au Bulletin des lois ou de tout au-
tre mode de publication, pour qu'une disposition législa-
tive soit obligatoire, résulte, non de l'ordonnance royale 
du 11 novembre 1816, combinée avec celle du 18 janvier 
1817, mais des lois des U frimaire et 30 thermidor an U 

et de la loi du 12 vendémiaire an IF. 

Il n'a pas élé dérogé à ces règles de promulgation, en ce qui 
concerne les décrets impériaux, par l'avis du Conseil d'E-

iat du prairial an Xlll. 

JYc peuvent être considérés comme une des publications ayant 
suppléé à l'insertion au Bulletin des lois, ni l'impression 
d'un décret dans un ouvrage publié d'après les ordres du 
ministre de l'intérieur, ni la mention de ce même décret 
dans des circulaires ministérielles, alors même que ces 
circulaires se seraient renouvelées sous i^ois régimes suc-
cessifs : l'Empire, la Restauration et le règne de Louis-

Philippe. 

Consèquemment, le décret du 13 août 1810, qui n'a pas été 
inséré au Bulletin des lois, et n'a reçu d autre mode de 
publication que ceux ci-dessus spécifies, n'a pas force de 

loi et est comme non avenu. 

Dès le 3 août, M.\I. Désir et Arquiche formèrent appel 

de ce jugement. MM. Christofle et C en appelèrent égale-

ment le 10 du même mois. 
Devant la Cour, Désir et Arquiche conclurent, comme 

en première instance, à ce que MM. Christofle et C fus-

sent déclarés déchus de tous privilèges ayant pu résulter 

du brevet d'Eikington, à leur renvoi de la plainte, à la 

main-levée de la saisie pratiquée à leur préjudice et à 

10,000 fr. de dommages-intérêts. Christofle et C" deman-

daient la confiscation de tous les objets saisis et 50,000 

de dommages -intérêts. 
Les plaidoiries devaient porter principalement sur la 

question de validité ou de nullité, faute de promulgation 

du décret du 13 août 1810. Elles ont été de part et d'au-

tre un exposé aussi savant que complet de chacune de ces 

deux thèses. Celle présentée au nom de Désir et Arquiche 

opposait à la chose jugée par le Tribunal de la Seine et la 

Cour impériale de Paris l'autorité d'une consultation de 

M. Dufaure et d'une adhésion motivée de M. A. Dalioz. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Faleon-

net, premier avocat-général, et après une longue délibé-

ration, a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu qu'il résulte des divers éléments de la procédure 
que soit antérieurement, soit postérieurement au 25 mars 
1854 Désir et Arquiche ont fait usage du procédé d'argenture 
galvanique pour lequel Elkington, dont les plaignants sont 
cessionnaires, a obtenu un brevet d'importation le 28 décem-

bre 1840; , , 
« Attendu que la validité du brevet d Elkington jusqu'au 

23 mars 1854 n'étant pas contestée, l'emploi du procédé bre-
veté, antérieurement à cette date, a constitué, de la part des 

prévenus, le délit de contrefaçon, prévu par l'art. 40 de la loi 
du 5 juillet 1844, rapportée dans le jugement dont est appel; 

« En ce qui concerne les faits postérieurs au 25 mars 1854 ; 
« Vu l'art. 9 de la loi du 7 janvier 1791, ainsi CODÇU : 

« L'exercice des patentes accordées pour une découverte im-
« portée d'un pays étranger ne pourra s'étendre au delà du 
» terme fixé dans ce pays à l'exercice de l'inventeur. » 

« Attendu que le même principe est reproduit dans l'art. 29 
de la loi du 5 juillet 1844, en ces termes : « L'auteur d'une 
« invention ou d'une déco uverte déjà brevetée à l'étranger, 
■ pourra obtenir un brevet en France, mais la durée de ce 
c brevet ne pourra excéder celle des brevets pris antérieure-

« ment à l'étranger. » 
« Attendu que de graves motifs d'intérêt national recom-

mandent le maintien de cette règle destinée à préserver l'in-
dtwrpie française du tort que pourraient lui causer des procé-
dés brevetés, qui sortis, à l'étranger, du domaine privé de 
l'inventeur, et livrés à la libre exploitation, resteraient en-
core en France la propriété exclusive de l'importateur; 

« Attendu que le décret du 13 août 1810, qui aurait abrogé 
implicitement cette règle, en donnant au brevet d'importation 
ur.e durée indépendante de celle des brevets d'invention pris 
à l'étranger, n'a point été promulgué dans la forme officielle 
et légale, et n'a point reçu, par conséquent, la force obliga-

toire ; 
« Attendu que la présomption légale delà connaissance des 

actes législatifs et de leur promulgation ne peut résulter que 
d'jn mode de publication déterminé par la loi , et qu'on ne 
saurait admettre que le mode de publication destiné à rendre 
les lois et les décrets obligatoires pour les citoyens ait été 
laissé, avant l'ordonnance du 27 novembre 1816, sans règle 
fixe et livré à une sorte d'anarchie et de pur arbitraire; 

« Attendu que le mode général de publication des lois et 
décrets était, en 1810, comme il est encore aujourd'hui, l'in-
sertion au Bulletin des Lois, seul dépôt officiel et authentique 
des actes législatifs, suivant les expressions de l'avis du Con-

seil d'Etat du 7 janvier 1813; 
« Qu'en effet, aux termes des lois des 14 frimaire et 30 

ihermidor au II, qui avaient réglé la matière, tous les actes 
législatifs d'intérêt public ou d'exécution générale devaient 
être insérés au Bulletin des Lois, à moins que, pour des mo-
tifs d'urgence, l'envoi manuscrit aux autorités départementa-

les n'ait été spécialement ordonné; 
« Que la loi du 12 vendémiaire an IV, en confirmant ce 

mode de promulgation et en y ajoutant la distribution du 
Bulletin aux autorités départementales, avait supprimé, à 
raison de cette distribution, ou plutôt rendu simplement fa-

■ 5aff pubHurtions par affiches ou à son de trompe ou 

de tambour précédemment en usage; 
« Que, quant aux lois d'intérêt local ou individuel, qui ne 

devaient pas être insérées au Bulletin des Lois, mais indiquées 
seulement par leur ti're, elles devaient être adressées aux au-
torités départementales, et publiées suivant les formes an-
ciennes, par affiches, lectures publiques ou notifications indi-

viduelles ; 
« Attendu que l'avis du Conseil d'Etat du 25 prairial an XIII 

n'a nullement dérogé à ces règles de promulgation, en ce qui 
touche les décrets impériaux ; qu'il s'y réfère, au contraire, 

visiblement; 
« Que, quand, après avoir déclaré que les décrets insérés 

au Bulletin des Lois ne seront obligatoires, dans chaque dé-
partement, que du jour où le Bulletin aura été distribué au 
chef-lieu du département, l'avis du Conseil c'Etat ajoute que 
les décrets qui ne sont point insérés au Bulletin ou qui n'y 
sont indiqués que par leur titre, sont obligatoires du jour 
qu'il eu est donné connaissance aux personnes qu'ils concer-
nent, par publications, affiches, notifications ou significations, 
ou envois faits ou ordonnés par les fonctionnaires publics 
chargés de l'exécution, les termes de cette dernière disposition 
indiquent assez qu'elle se rapporte aux décrets d'intérêt lo-
cal ou individuel, pour lesquels elle maintient un mode de 
publication également local ou individuel, déjà usité, et de 
nature à donner aux intéressés une connaissance plus réelle 
et plus directe encore que celle qui résulte, pour la masse 
des citoyens, de l'insertion au Bulletin des Lois et de l'envoi 

de ce Bulletin au chef-lieu départemental ; 
« Que si l'ordonnance du 27 novembre 1816 a innové, ce 

n'est donc pas en ce qu'elle a prescrit l'insertion au Bulletin 
des Lois, mais en ce qu'elle a rendu les lois et ordonnances 
obligatoires non du jour où le Bulletiu a été reçu au chef-lieu 
de chaque département, mais après un certain délai gradué 
d'après les distances, du jour où le Bulletin a été reçu au mi-

nistère de la justice; 
« Qu'au surplus cette ordonnance, complétée par celle du 

18 janvier 1817, a maintenu pour les cas d'urgence la facul-
té de rendre les lois et ordonnances obligatoires du jour où 
elle seraient envoyées au préfet du département et publiées 
par ce fonctionnaire au moyen de l'impression ët de l'affi-

che ; 
« Attendu que le décret du 13 août 1810 était évidemment 

d'intérêt général; qu'il entraînait même des peines comre les 
citoy ns français pour des faits que l'article 9 de la loi du 7 

janvier 1791 avait légitimés;' 
« Q'ie cependant ce décret n'a élé ni inséré ni même indi-

qué par son titre dans le Bulletin des Lois ; 
« Qu'il n'a, au surplus, été publié, ni par envoi aux auto-

rités départementales, ni par afficlus ou annonces publiques, 
et n'a élé ni pu être l'objet de notifications individuelles; 

« Attendu que cedécret paraît avoir élé imprimé, en 1811 , à 
la suite d'un ouvrage publié d'après les ordres du ministre de 
l'intérieur, par le sieur Mollard, conservateur des arts et mé-
tiers, sous le titre de : « Description de machines et procédés 
« spécifiés dans les brevets d'invention, de perfectionnement 
« et d'importation, dont la durée est expirée; » 

« Mais qu'une pareille publication, faite sans garantie lé-
gale d'authenticité, à titre de simple renseignement, en mê-
me temps que celle de quelques actes émanés des législatures 
étrangères, ne saurait en aucune façon remplacer celle du 
Bulletin des Lois, et constituer une véritable promulgation ; 

« Qu'il en faut dire autant des simples mentions qui se ren-
contrent dans quelques instructions ministérielles; 

« Que, quant à l'exécution du décret en question, la déli-
vrance aux importateurs de brevets de cinq, dix ou quinze ans, 
n'ayant eu ni pu avoir lieu que sous la réserve des droits des 
tiers et sans garantie du gouvernement, n'a pu constituer au 
profit des brevetés un droit acquis contraire à l'article 9 de la 
loi de 1791, ni donner au décret de 1810 une force obliga 
toire qu'il ne pouvait avoir sans promulgation; 

« Attendu que si un acte réglementaire et véritablement 
législatif, de l'importance du décret du 13 août 1810, n'a été 
ni inséré au Bulletin des Lois, ni publié sous aucune des for-
mes autorisées par l'avis du C'mseil d'Etat du 25 prairial an 
XIII, la présomption est qu'à raison même de la portée que 
ses dispositions pouvaient avoir au point de vue d'une déro 
galion à la loi du 7 janvier 1791, le chef de l'Etat a voulu 
surseoir à sa promulgation et renvoypr à un nouvel examen 
la question qui y était implicitement décidée dans un sens op 
pose à l'article 9 de la loi précitée; 

« Qu'il est difficile de s'expliquer autrement comment le 
décret du 13 août 1810 n'aurait reçu absolument aucune 
publicité depuis sa signature, jusqu'au jour encore inconnu 
où ce décret a été imprimé dans le recueil du sieur Mollard, 
et comment il n'aurait vu le jour que sous la forme insolite 
et dépourvue de toute authenticité que l'auteur de ce recueil 
a donnée à sa publication ; 

« Qu'eu tous cas, il suffit que le décret du 13 août 1810 
n'ait pas été publié dans la forme légale, pour qu'il ne puisse 
être Opposé aux citoyens comme ayaiit abrogé ou modifié la 
loi du 17 janvier 1791 ; 

« Attendu, en fait, que le brevet d'invention pris en Angle-
terre par Elkington, le 25 mars 1840, devait durer quatorze 
ans, et finir par conséquent le 25 mars 1854; 

« Que le brevet d'importation pri3 en France parle même 
procédé, le 28 décembre 1840, ne pouvait, d'après ce qui vient 
d'être dit, avoir une durée plus longue; 

« Qu'ainsi, l'usage lait par Désir et Arquiche du procédé 
en question, à une date postérieure au 25 mars 1834, n'a pu 
constituer, de leur part, une contrefaçon, et n'a été que l'em-
ploi d'un moyeu industriel tombé dans le domaine public ; 

« En ce qui concerne les dommages-intérêts respectivement 
demandés : 

« Attendu que les dommages- intérêts qui seraient dus par 
Désir et Arquiche pour la contrefaçon dont ils se sont rendus 
coupables avant le 25 mars 1854, paraissent l'équivalent de 
ceux qui leur seraient dus à eux-mêmes à raison de la pour-
suite relative aux faits postérieurs, et spécialement à raison 
de la saisie du 28 juin 1854 ; qu'il y a donc lieu de compen-

ser les uns avec les autres • 
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(Ministère public, M. Falconnet, premier avà 
ral. Plaidants, M* Magneval, du barreau de i?'' 8^-

MM. Désir et Arquiche, M' Champetier de Ribé*!!1 ̂  
reau de Paris, pour MM. Christofle et C.) ' u W-

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT COMMIS PAR JALOUSIE 

ROMAN EN COUR D'ASSISES. "*" 

Deux jeunes gens comparaissent devant le i
ur 

l'accusation de faits accomplis dans des circon 
étranges et romauesques. 

Le principal accusé, Jean-Jules-Frédéric Notram 

meurant à la Gonfrière, arrondissement d' Argent ' 

âgé de trente-deux ans, secrétaire delà mairie ma 8 

plissant en réalité les fonctions de -

l'église, 

rea. 
eu leame les îoncuons ae maire, oreania j 

ayant reçu une certaine éducation, don* 

assez heureuse intelligence, chasseur et mêms châl'!!'' 

habile ; c'est un demi-bourgeois, demi-paysan. Son* 

tume n'est pas celui des cultivateurs du pays, il porto** 
habit-veste de drap bleu foncé à longues basques et 
de soie, un gilet de velours éclatant, une grosse cra

C
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bouffante en soie bleue et blanche, un col de chemisa
,,l€ 

battu; ses cheveux, peu abondants, sont collés sur 

front avec une certaine recherche ; ses yeux petits *^ 

et enfoncés, sont agités par un clignotement l'rcquem^' 
empêche d'en bien saisir l'expression ; sa bouche est lo-
gement fendue ; une de ses mains présente une ceriâT" 
difformité qui ne l'empêche pas de s'en servir avec aaW 

se; l'ensemble de ses traits n'est ni beau, ni très laid
 D
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doux, ni énergique, assez fin et assez vif cependant || 
s'exprime avec aisance et sans aucun embarras; it

u 

paraît nullement ému, et son calme ne se démentira pu 

pendant toute la durée des débats. 

Son complice, Pierre-François Mannoury, lerrasait-
n'a que vingt-deux ans; il porte la petite tenue de la . 
tillerie à laquelle il appartient; sa figure brune estai»» 

régulière, sa taille bien prise, sa parole et son regardas-
surés jusqu'à la hardiesse. 

M.Olivier, procureur impérial, doit soutenir l'accu-

sation. 

M" Rivière est au banc de la défense. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation qui est ains; 

conçu : 

« Le dimanche 24 septembre dernier, vers huit heur--

du soir, un jeune homme de vingt-deux ans, Edmond 

Froger, sortait de la cour des époux Gérard, culiivaleun 

à la Gonfrière, Au moment où il fermait la barrière qui 

clot cette cour, il vit un individu, qui s'était caché de: 

re un chêne, s'avancer sur lui et diriger sur sa poitrine le 

canon d'un fusil double. Edmond Froger essaie ausc! 

avec sa main droite, d'éloigner de lui l'arme meurtrière; 

une détonation se fait entendre : il est atteint dans la cub-

se gauche. 
« Ne sentant pas alors sa blessure, il se précipite u 

l'assassin et cherche à le saisir au collet. Au même instant 

un autre malfaiteur, qu'il n'avait pas d'abord apeiçu, ar-
rive sur lui par derrière et lui porte dans les reins un 

coup violent. Il est renversé et reçoit ensuite sur l'estomac 

un coup de pied. 

« Quels pouvaient être les auteurs de cette tentative 

d'assassinat? 
« Edmond Froger n'avait pas distingué leurs traits, niais 

celui qui avait tiré sur lui avait prononcé ces mou* 

lâchant la détente du fusil : « Hubert Morin, tu ne revien-

dras pas là ! » Il était dès lors évident qu'Edmond Froger 

avait été victime d'une fatale méprise et que ses agres-

seurs voulaient donner la mort à Hubert Morin. 
« Ces paroles, recueidies par Edmond Froger, ontete, 

pour ia justice, un trait de lumière qui l'a guidée dansli 

rechetche des auteurs de ce crime. 
« Les époux Gérard, à la porte desquels les assassins 

s'étaient embusqués, sont propriétaires de la ferme qu|' 

cultivent ; ils sont dans une situation de fortune aïs 

n'ont qu'un enfant, Rosalie Gérard, âgée de seize as-

douée d'un extérieur agréable. . 
« La main de cette jeune fille a été recherchée par P " 

sieurs compétiteurs, qui ont été successivement éc 

Plus heureux que ses devanciers, Hubert Morin a > 

agréé par la famille Gérard, et il profite des loisirs q . 

dimanche lui laisse pour passer, chaque
 £email
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grande partie de ce jour dans la maison Gérard, l* ^ 

sassins, qui attendaient sa sortie dans la soirée ^ ^ 

septembre, devaient être nécessairement du
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ceux qui avaient recherché en mariage Rosalie 
Chacun de ces jeunes gens a été appelé à rendre 

de l'emploi de son temps. Un seul, Jules Notrauiv, 

se disculper des graves soupçons que l'opinion p 

fit dès le jour du crime peser sur lui. ti secr,-
« Fils de l'adjoint au maire de la Gonfrière ^ ^ 

taire de la mairie, Jules Nolramy s'était épris d u Jjj 
■ Le refus q"'1 

avait causé 

greis bien vifs, dont il entretenait fréquemment 

mestique de la maison Gérard, le sieur Boucher, 

son confident. ' pari*' 

« Au commencement de septembre, iNolrf -j
eS

 pla» 

encore à Boucher de son amour dans les, terme9
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passionnés, il connaissait les projets d'union I. 

taient entre celle qu'il aimait et son heureux
 rl

^
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'
a
ge q* 

çut alors l'abominable dessein d'empêcher un < 

brisait ses espérances et froissait son amour-pr v ^ 
„ Le 9.4 KPntomlirft. Notramv entra dans 10 ^ b 

lente passion pour Rosalie Gérard, 

éprouvé au mois d'octobre 1853 lui 
des r*" 
un *' 
deva-

it ses espérances ei iroissait sou auw»' r ■ ^ a »> 

Le 24 septembre, Notramy entra dans 18 ^ * 

Froger, à la Gonfrière; il était accomp»»^ 
M «„„„..».. ;„;„10 homme de vmK , ^ 

sieur 
Pierre- François Mannoury, jeune ~ . • ,j

(fl
ue -

ans, aveu lequel il vivait dans la plus grande w ^t» 

puis plusieurs années; Mannoury prenait Ë°a 

ses repas chez le sieur Notramy père ; ils ç^t »» 
presque à chaque instant, et Jules Notramy ^ j, »r 

l'esprit de son camarade l'ascendant de 1 âge ^ & 
pénorité d'instruction. Les deux accuses soni
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Froger à sept heures et demie environ, lis pu
 Jeâ

 ^o» 

lement être à huit heures à la porte de la cou ^ 
■ parcourir qu u" e 

différence s«5 
lus Lr rau°> i-» 

de taille entre ses deux agresseurs. Lei piu b
 ol

»£ 
était vêtu d'une blouse et a u ï^etl 

blouse plus ,, de 14 

«are 
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Gérard, puisqu'ils n'avaient à 

de 1,800 mètres environ. 
« Edmond Froger avait signale une 

qui avait le fusil, eiaii veiu u une uwu-. ri 
foncés; le plus petit portait une blou« J^» 
chaussure était plus légère que celle des WD
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mpacne. Les deux accusés ont ete •
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Sond Froger. lia détaré ^ le 2;f* 
eux la différence de taille qu'il avait remaïqj^
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tembre. Notramy est, en effet, beaucoup pi"
s 
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dus ««"^Ssa en fuyant, la Cour de Gérard, a a 
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„* et la femme Margot l'entendit courir 
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 direction
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e cette
 demeure. 
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!î"iîfl tenue par Notramy dans les jours qui ont 
fu ^a a fortifié les charges, déjà bien graves, qui 

' (é C" _ D'abord, il a voulu établir un alibi dont 

IScn'
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"
r
 £démontVée ;"lI a ensuite essayé de faire 

S<!rhanse à la justice, en écrivant, au nom du 

'l**8 '0 ronfrtère, le 30 septembre, au procureur im-
ï de

 '* S une lettre dans laquelle il d.sait que les 

5 ,rArg
 ï i PB" l 'un des assassins : « Hubert Morin, 

* protwuy* t
 à

 ,
 b é(aient un moven

 d'égarer les 
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Sucleurs; qu'Edmond Froger avait des cn-

ï^'rsonnels, et que c'était bien lui qu'on avait voulu 

Wf^'Q décembre 1854, Edmond Froger, dont le père 

■
 Le

 r
 passa trois fois dans 1 après-midi devant 

t^'^NÙtramv; il allait porter du pain dans les ha-
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 '«ins La troisième fois, il était bientôt six heu-
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ait son domicile. Lorsqu'il fut à trente mè-

d'un carrefour qui se trouve à peu de dis-.-,
1 re

! 

;
 e
f 'i^ferme Gérard , une légère détonation, semblable 

,J
* f i COUP de fouet, se fit entendre derrière lui ; au 

- - tant quelques plombs l'atteignirent dans le dos. 
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! charge était très faible, les blessures furent 

' j"té Cette fois, il n'y avait pas de méprise pos-

*. lo caractère de ce nouvel attentat. Son auteur 

,y»it P a,s 

[iœoné l' fvç 

évidemment l'intention de donner la mort à 

0
aer, puisqu'il l'ayait laissé passer et avait at-

nrer qu'il fût à une assez grande distance. 
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 Assassin ne charge pas son arme à moitié. Ce n'é-
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 un ennemi de Froger qui" avait fait la dé-
11

 'ation du 9 décembre ; cetle démonstration n'avait 
s:Ui

but celui de faire adopter par les magistrats ins-

î 'Teurs 'l'opinion. 
I du 24 septembre avait ete sciemment commis 

exprimée par Notramy, que 
r\ ntroif & 1 r\ 

'ïï tfrsonne d'Edmond Froger. 

'- avait inlérêt à inspiier cette croyance? Celui 
.Or, qui 1 

n 
.■i .staiifC 

» ans, 
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el la tentative d'assassinat du 24 septembre 

•-"tiaiputée, et si Notramy n'eût pas été l'un des auteurs 

Hé tentative, il n'aurait pas eu recours au simulacre 

•Cieniat du 9 décembre. . 
I Biitôt après l'avoir commis, Notramy cherche en-

■oreise créer un alibi, en allant précipitamment se ré-

rgjner dans le café du sieur Froger, où, contrairement à 

0 habitudes, il resta jusqu'à onze heures du soir. Mais, 

lion arrivée, la maîtresse du café remarqua qu'il avait 

mouillés et de l'eau dans ses sabots. Cette cir-

prouvait qu'il avait traversé précipitamment 

s
 herbages pour se rendre en droite ligne dans le lieu 

lii voulait se réfugier et être vu. _ 

Désespérant de faire accueillir ce nouvel alibi, No-

rtmy dirige contre les ennemis personnels de Froger une 

: galion impossible. Dans une note par lui remise aux 

luirais instructeurs après sou arrestation, il insinue 

«des relations adultères existent entre Froger et une 

pe M..., et il fait planer ses soupçons sur le mari de 

"■dernière. Le 18 décembre, le procureur impérial re-

t une lettre anonyme, qui suppose calomnieusement 

i sience de ces mêmes relations, et qui indique que, le 

embre, un rendez- vous avait été donné par la 

M... à Froger, le long du pré de Gérard. Cetle let-

H avait été écrite par un nommé Froudière, oncle de 

nmj . 

< Après la tentative d'assassinat du 24 septembre, un 

É double a été saisi chez Notramy. Ce fusil fut exa-

■né le 2 octobre par un expert, qui reconnut que le 

tp droit avait été nouvellement chargé. 

Peu de lemps après cette saisie, le sieur Pantonnier 

'■a dans la maison de Notramy, son beau-frère, un fu-

i double qui a vraisemblablement servi à la démonstra-

ton du 9 décembre. 

• Si la tentative d'assassinat du 24 septembre doit être 

npMée à Notramy, l 'accusé Mannoury en a certainement 

«* le coauteur. Il était le seul individu auquel Nolramy 

re la confidence de ses criminels projets, et duquel 

"Wt réclamer l'assistance. D'ailleurs Mannoury avoue 

MU ils ne se sont pas Quittés un instant dans la soirée où 
"trime a élé commis. » 

Trçnle-sept témoins à charge et six à décharge répon-

*>fal appel de leurs noms. Une certaine curiosité 

à l'appel de M"' Gérard, l'Hélène de 

se 

cette 
É,"re. C'est une grande et fraîche personne, aux yeux 
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 Çheveux bruns disposés en bandeaux, vêtue de 

'et coiffée d'un bonnet blanc assez élégant. 

^'■>ramy et Mannoury sont successivement, et en l'ab-

^ hm de l'autre, interrogés par M. le président. Ils 

*«Ju ^ms ' eiirs dénégations sans, entrer dans de 
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e
"es explications. * 

j entend les témoins. Nous nous bornons à l'analyse 
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pouser une autre femme. Il dépose, du reste, avec une 

grande franchise et une véritable modération. Il paraît 

très heureux d'avoir échappé au piège qui lui était tendu. 

Jamais il n'y avait eu entre lui et Notramy de querelle ni 

même de simple rencontre. 

Les dépositions des autres témoins n'offrent pas d'in-

térêt. Elles confirment en grande partie les charges rele-

vées dans l'acte d'accusation, mais sans rien y ajouter de 
plus précis. 

La liste des témoins à charge est épuisée. On entend les 

témoins à décharge. L'un d'eux, prêtre, déclare que, peu 

de jours avant l'attentat, Nolramy, consolé de son échec, 

l'avait chargé de faire des démarches pour obtenir la main 

d'une autre jeune personne qu'il recherchait en mariage. 

Les autres se bornent à attester les bons antécédents des 

deux accusés. 

L'attitude de ces deux hommes est restée inexpliquée 

jusqu'à la fin de l'audience. Mannoury est étranger aux 

débats; il regarde, avec la curiosité la plus insouciante, 

le public qui se trouve dans la salle. Il assiste en simple 

spectateur au drame qui se joue et où il ne paraît pas 

supposer qu'il ait un rôle. Notramy, moins insouciant, 

n'est pas moins impassible. Ni la vue de la jeune fille ai-

mée, ni celle du rival préféré, ni celle de la victime ne lui 

arrachent un signe d'émotion. Les paroles sévères de M. 

le président et du ministère public, lui reprochant la bas-

sesse de ses dénonciations contre les innocents qu'il au-

rait essayé de compromettre, n'amènent ni rougeur sur 

son front, ni larmes dans ses yeux ; il discute avec cal-

me, avec aisance; il parle en souriant à son avocat, plus 

ému que lui. Attitude étrange et qui n'est pas une des 

moindres singularités de cette mystérieuse affaire ! 

L'audience est levée à six heures du soir et renvoyée 

au lendemain, dix heures du matin, pour le réquisitoire 

e! la plaidoirie. 

i Un public plus nombreux qu'hier occupe la salle sans 

la remplir complètement. 

Les accusés sont ramenés sur leur banc. Notramy gar-

de son impassibilité. Mannoury son insouciance. 

M. Olivier, procureur impérial, prend la parole, et, 

dans un réquisitoire qui n'a pas duré moins de deux.heu-

res et demie, il développe toutes les charges qui pèsent 

sur les deux accusés. Il demande un verdict de culpabi-

lité contre tous deux, tout en reconnaissant que daus l'ap-

plication de la peine, il y aura lieu de faire une large dif-

férence entre Nolramy et son coaccusé. 

M" Rivière s'attache à réfuter tous les arguments de 

l'accusation et à signaler toutes les circonstances qui sem-

blent protester contre la pensée que les accusés puissent 

être coupables. Il est impossible que Mannoury le soit : il 

n'avait aucun intérêt au crime qu'on lui reproche ; son 

attitude seule le défend, et l'innocence de Mannoury de-

vient la sauvegarde de Notramy. Le défenseur excite l'hi-

larité générale en montrant dans le Parfait Secrétaire 

l'original des lettres brûlantes écrites par son client à M"* 

Gérard pour gagner son cœur, à ses parents pour obtenir 

sa main, lettres dans lesquelles l'accusation avait cru 

trouver les symptômes d'une passion profonde. U termine 

sa plaidoirie par une chaleureuse péroraison, dans laquelle 

il évoque le souvenir de la malheureuse affaire Lesnier. 

M. le président résume les débats. 

A six heures environ, le jury entre dans la salle des 

délibérations; il en sort un quart-d 'heure après avec un 

verdict négatif sur toutes les questions. 

Au moment où Notramy rentre dans la salle, sa figure 

trahit une vive émotion. Il reprend bientôt son masque 

d'impassibilité. Mannoury et lui entendent prononcer leur 

acquittement avec plus de calme que la plupart des specta-

teurs, comme si le dénouement eût élé trop prévu par 

eux pour les surprendre. 

La foule se disperse, tout agitée des émotions diverses 

de celte longue et dramatique affaire. 

QUESTIONS DIVERSES. 

PRESCRIPTION. — INTÉRÊTS. — INTERRUPTION PAR UNE SOM-

MATION. 

Le droit du créancier hypothécaire de réclamer à l'or-

dre deux années d'intérêts et l'année courante (art. 1251 

du Code Napoléon), ne le prive pas de l'action personnelle 

contre ses débiteurs en pa ement de la différence pour 

compléter les cinq années d'intérêts garanties par l'art. 

1277 du Code Napoléon. 

La prescription de trente ans est interrompue par une 

sommation faite avant d'être autorisé à former saisie-arrêt, 

si cette sommation a été suivie péremptoirementd'une sai-

sie-arrêt et d'une demande en validité. Tous ces actes ne 

font qu'une seule et même procédure, qui a pour résultat 

d'interrompre la prescription à partir du jour de la som-

mation. (Tribunal civil de la Seine, 5' chambre; présiden-

ce de M. Laloue ; audience du 11 avril 1855 ; affaire Cu-

Trolrol. Plaidants, M" Armand et Templier.) nisse c. 
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CHilONIttUE 

PARIS, 3 MAI. 

La Conférence des avocats a continué aujourd'hui sous 

la présidence de M. Bethmont, bâtonnier de l'Ordre, la 

discussion de la question présentée par M. Alexandre 

Sorel, secrétaire. MM. Fabre et Francklin ont soutenu 

l'affirmative, MM. Bour de.Morville et Deltheil la néga-

tive. Après le résumé de M. le bâtonnier, ia Conférence 

s'est décidée pour l'affirmative. Jeudi prochain, 10 mai, 

on discutera la question ainsi conçue, présentée par M. 

Adrien Huard, secrétaire : « L'architecte a-t-il exclusive-

ment le droit de reproduire par la peinture, le dessin, la 

gravure et les autres arts d'imitation, les monuments qu'il 

a fait construire? » 

Le jour de l'Ascension, il n'y aura pas de Conférence. 

La question présentée par M. de Salvandy, secrétaire, et 

dont nous avons reproduit le texte dans notre numéro du 

27 avril dernier, sera discutée le jeudi 24 mai prochain. 

— Que peut faire une faible femme, brutalement atta-

quée par un grand bossu, violemment frappée, sinon de 

s'adresser à la justice et de lui demander aide et protec-

tion? C'est ce que fait aujourd'hui M"" Chinart à l'endroit 

de M. Patelol, qui, bien que bossu, n'en a pas moins une 

taille des plus élevées et une barbe rousse des plus for-

midables ; du reste, M. Palelot, vieillard déjà grisonnant, 

a une tenue irréprochache, rehaussée par uue toilette du 

dernier goût ; il est de plus rentier. 

M. le président : Comment se fait-il, monsieur, qu'un 

homme de votre âge, et daus votre position, ait à répon-

dre de brutalités semblables à celles qui vous sont repro-

chées, et qu'il se soit oublié au point de donner un soufflet 

à une femme ? 

M. Palelot : Je l'avoue, j'ai donné un soufflet à mada-

me, mais quand vous aurez entendu mes déclarations et 

celles des témoins, je suis convaincu que vous trouverez' 

daus ma conduite des circonstances atténuantes, très atté-

nuantes. 

M. le président : Faites-les connaître dès à présent. 

Ai. Palelot D'abord madame est une femme par le 

sexe, je ne dis pas le contraire; mais par profession, elle 

est portière; ensuile vous voyez la taille et la corpulence 

de madame (ia plaignante est de la plus haute taille et 

très grosse); je prierai même madame de vous montrer 

sa main. Veuillez avoir la bonté, madame, de montrer vo-

tre main, seulement une, la main droile ou la main gau-

che, à votre idée. (La plaignante n'obtempérant pas à la 

prière qui lui est faite, le prévenu continue) : Madame ne 

veut pas montrer sa main, et bien! moi, voici la mienne 

(il étend sa main droite vers le Tribunal). Eh bien! sur 

mon âme et ma conscience, ja vous déclare que ce n'est 

qu'un enfant en comparaison de celle de madame. 

On entend deux témoins à charge qui, tous deux, dé-

clarent qu'ils ont vu le prévenu donner un soufflet à la 
plaignante. 

. Leprévenu : C'est juste, c'est jusle, je l'ai avoué, je 

l'avoue ; le soufflet, je l'ai donné; mais pourquoi et com-

ment, c'est ce que va vous dire M. Bonami. 

M.Bonami : Comme je descendais l'escalier, je vis M. 

Patelol qui avait une discussion avec la portière dans la-

quelle il ne brillait pas. Tout d'un coup, M"" Chinart, re-

nonçant aux explications, se précipite sur M. Palelot, lui 

arrache ses lunettes, le saisit à bras le corps, l'enlève 

comme une plume et le jette comme un fagot le long de 
l'escalier. 

M. le président, à M me Chinart : Mais, s'il en est ainsi, 

vous n'avez besoin de la protection de personne? 

M"' Chinart, d'une voix qu'elle veut rendre douce : On 

ne peut pourtant pas se laisser attaquer sans se défendre. 

Le témoin : Mais personne ne vous attaquait ; c'est 

vous qui avez attaqué ce pauvre M. Patelot qui, après 

s'être relevé, a voulu se venger en vous donnant un souf-

flet. Vos témoins n'ont vu que votre soufflet, parce qu'ils 

ne sont venus que sur la fin ; mais moi qui y étais depuis 

le commencement, j'ai vu la culbute de ce pauvre M. Pa-

telot, et ça m'a fait de la peine de voir un homme comme 

lui blessé dans son amour-propre et peut-être ailleurs. 

Le Tribunal, attendu la réciprocité des torts, a renvoyé 

M. Patelot de la plainte et condamné la robuste portière 
aux dépens. 

— Un vol de quatre francs est imputé à la fille Noël; 

le Tribunal correctionnel chargé de juger cette affaire a 

pour éclairer sa religion : 1° la plaignante, vieille femme 

de 83 ans, sourde et ne comprenant pas les questions 

quand, par hasard, elle les entend ; 2° un homme ivre. 

Ajoutons que la prévenue fait défaut, et l'on va voir com-

me le Tribunal a été bien renseigné. 

M. le président, à la plaignante : Dites comment cette 
fille vous a pris vos quatre francs? 

La plaignante : Je né suis pas marchande, j'ai bien qué-

ques poules et quéques lapins, mais j'en vends pas les 
œufs. 

Une voix dans la salle : Les œufs de vos lapins ? (Bi-
res.) 

M. le président : Qui est-ce qui parle là? 

La voix : Queu malheur !... venir devant la justice 

donner des renseignements, quand on est si vieux que ça! 

La plaignante, regardant l'interrupteur : Ah! je recon-

nais monsieur, c'est lui qui m'a offert 10 francs pour que 

je me désite. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est que cet homme-là? 

La plaignante : Alors elle me dit comme ça : « Ven-

dez-moi quatre-z-œufs.|» Moi que j'y dis : « Ça m'est 
égal. « 

La voix : Queu malheur ! 

M. le président : Si cet homme ne se tait pas, il faudra 

le faire sortir. 

La voix : J'ai des renseignements à donner à la justice. 

M. le président : Taisez-vous, sinon l'on va vous met-

tre à la porte. (A la plaignante) : Enfin, comment la fille 

Noël vous a-t-elle pris vos quatre francs ? 

La plaignante tend l'oreille, l'audiencier lui répète la 
question de M. le président. 

La plaignante : Parce que faut vous dire que j'élève 

quéques poules et quéques lapins. 

M. le président : Vous l'avez déjà dit. Comment vous 

a-t-on pris vos 4 fr. ? 

La plaignante : Après ça tout de même, je ne peux 

pas dire que l'aie vuse, ils étaient dans n'un papier qui 

était dans n'un cabas, qui était dans n'une cabane qui est 

dans n'un jardin où qu'est quéques lapins et quéques pou-

les, parce que faut vous dire que moi je ne suis pas mar-

chande, vous comprenez bien. 

M. le président : Non, nous ne comprenons rien du 
tout. 

La plaignante, tendant l'oreille : Hein? 

31. leprésident : Ainsi, vous ne pouvez pas expliquer 

dans quelles circonstances, à quel endroit, à quel moment 

cette fille vous a volée ? 

La plaignante : Mais, m'sieu, aussi vrai que j'en lève 

la main, j'y ai vendu quatre-z-œufs par complaisance, moi, 

j' suis pas marchande. 

M. le président : Il est impossible de rien savoir de 

cette femme. 

M. le substitut : N'est-ce pas le nommé Schwartré qui 

parlait tout à l'heure ? 

Schwartré, se levant et la langue épaisse : Voilà, je 

viens donner des renseignements à la justice. 

M. le président : Approchez. 

Le témoin s'avance en trébuchant. 

M. leprésident : Vous connaissez la fille Noël ? 

Tiens! si je la connais... Je la trouve 

Tâchez d'avoir une autre tenue et un 

Le témoin 

bonne ! 

M. leprésident 

autre langage. 

Le témoin : Une autre tenue ?..'. Faut que j'aille m'ba-

biller ? 

M. le substitut ; Quand on veut donner des renseigne-

ments à la justice, on devrait se présenter dans une situa-

tion plus convenable et dans un état plus sain, vous me 

comprenez? 

Le témoin : Oui, oui, oui, oui, c'est vrai que j'ai écrasé 

un petit grain, mais ça n'empêche pas de donner des 

renseignements à la justice. 

M. le président : Est-ce que vous êtes l'amant de la 

fille Noël ? 

Le témoin : Heu, heu... je me suis seulement un peu 

amusé avec elle. 

M. le président : Quels renseignements avez-vous à 

donner? 

Le témoin: Ceux qu'on me demandra, parce que, 

voyez-vous, moi, il n'y a pas, j'suis dévoué à la justice; 

la vérité, toute la vérité, je ne connais que ça. 

M. le président : Quand avez-vous vu la fille Noël pour 

la dernière fois ? 

Le témoin : Pour la dernière fois? lont-à-l'heure. 

M. le président: Elle est donc ici? 

/.e témoin : Tiens ! puisque nous sommes venus en-

semble. 

M. le président: Pourquoi n'a-t-el!e pas répondu? 

Le témoin : Parce qu'elle est partie, vu que je pouvais 

donner des renseignements à la justice. Voyez-vous, moi, 

je vous le dis, n'y a pas, la fille Noël, je réponds d'elle 

comme de moi ; si la justice veut d'autres renseigne-

ments.... 

M. le président: Allez vous asseoir. 

Le témoin, en se retirant, prend la loque de l'audien-

cier déposée sur le banc destiné aux plaignants. 

L'audiencier la lui retire des mains. 

Le témoin : C'est ma casquette ; ah ! non, c'est la vôtre. 

(Il va s'asseoir à sa place.) 

Le Tribunal aoquitle la fille Noël et passe aux affaires 

suivantes. 
Une heure après, Schwartré, qui est resté dans l'audi-

toire, fait un porte-voix de ses deux mains et crie à voix 

basse, mais d'une façon très intelligible : * M'sieu l'huis-

sier! m'sieu l'huissier! » 

L'audiencier se lève. 

Sehwarlré, dans la même attitude : Est-ce que je peux 

m'en aller? 

L'audiencier : Oui... 

Schwartré : Bon, merci. (!1 se rassied.) 
Une demi -heure après, Schwartré s'écrie comme pré-

cédemment : M'sieu l'huissier!... est-ce que je peux m'en 

aller? C'est que je suis pressé. 

L'audiencier lui fait signe de sortir. 

Schwartré : Bon. (Il met sa casquette, l'enfonce sur 

ses yeux et s'allonge sur le banc; des gardes s'avancent 

et le saisissent pour le faire sortir.) 

Schwartré, se débattant : J'ai des renseignements à 

donner à la justice! M'sieu l'huissier, on veut m'empêcher 

de donner des renseignements à la justice ! 

Schwartré est expulsé de la salle. 

— Le Tribunal de simple police, dans ses audiences des 

9, 25, 26 et 27 avril, a prononcé les condamnations sui-

vantes : 

Pains non pesés et vendus en surtaxe. 

Lefèvre, boulanger, rue du Rocher, 10, déficit 200 gram-
mes sur 3 kil. — Delmaz, boulanger, rue Constantine, 36, dé-
faut d'instruments de pesage, déficit 120 grammes sur 4 kil., 
2 fr. d'amende pour la première contravention, double amen-
de de 12 fr. pour la seconde. — Faulet, boulanger, rue des 
Nonnains-d'Hyères, déficit 80 grammes sur i kil., 12 fr. d'a-
mende. — Jourdain, boulanger, rue St-André-des-Arts, 72, 
défaut d'instruments de pesage, déficit 270 grammes sur % 
kil., b fr. d'amende pour la première contravention, 1S fr. 
pour la seconde. — Braussier, boulanger, rue Caumartin, 48. 
déficit 70 grammes sur 2 kil., ï fr. d'amende pour la pre-
mière contravention, 12 fr. pour la seconda. — Pelissié, bou-
langer, rue du Petit-Pont, défaut d'instruments de pesage, 
déficit 90 grammes sur 2 kil., 310 grammes sur 8 kil., 230 
grammes sur 4 kil., 150 grammes sur 4 kil., S fr. d'amende 
pour la première contravention, 15 fr. d'amende pour chacu-
ne des autres. — Pionie, boulanger, rue Descartes, 48, défaut 
d'instruments de pesage, déficit 115 grammes sur 4 kil. 
divisés en deux pains; 2 fr. d'amende pour la première con-
travention , 12 fr. d'amende pour chacune des deux autres.— 
Lahoche, boulanger, rue Jacques-de-Brosse, 6; défaut d'ins-
trumeiits de pesage; déficit, 50 grammes sur 2 kilogr. ; d'a-
près un second procès-verbal, défaut d'instruments de pesage; 
déficit, 120 grammes sur 3 kilog.; 5 fr. d'amende pour la 
première contravention ; 15 fr. pour la seconde; 5 fr. d'a-
mende et un jour de prison pour la troisième ; 15 fr. d'amende 
pour la dernière. — Charles Ingé, boulanger, rue Godot-de-
Mauroy, 32 ; déficit, 80 grammes sur 2 kilogrammes, réci-
dive : 5 francs d'amende pour la première contravention ; 15 
francs d'amende et un jour de prison pour la seconde. 
— Cherounet fils, boulanger, rue Geoffroy-Saint-Hilaire, 2, 
défaut d'instruments de pesage, déficit 180 grammes sur 3 
kilog.; 180 grammes sur un autre pain de 3 kilogr.; 100 
grammes sur un troisième pain de 3 kilog., 2 fr. d'amende 
pour la première contravention; 12 fr. pourchacune des deux 
autres. — Lelièvre, boulanger, rue Cloche-Porche, 4, défaut 
d'instruments de pesage, déficit 110 grammes sur un pain de 
2 kilog; 150 grammes sur un second pain de 2 kilog.; 120 
grammes sur un troisième pain de 2 kilog., 2 fr. d'amende 
pour la première contravention; 12 fr. pour chacune des au-
tres. — Bouchet, boulanger, rue Mazarine, 25, déficit, 88 
grammes sur 2 kilog., 12 fr. d'amende. — Mulot, boulanger, 
rue Chabannais, 3, pain non pesé; déficit, 330 grammes; 2 fr. 
d'amende pour la première contravention; 15 fr. pour la 
seconde -

Fins falsifiés. 

Antoine Rossignol, marchand de vin, 39, rue de Volta, 
6 fr. d'amende, effusion du vin devant le Jardin -dcs-Plantes. 

— On a déposé à la Morgue le cadavre d'un individu 

qui a succombé à l'asphyxie par submersion. Ce cadavre 

est celui d'un homme de vingt-cinq à trente ans, qui pa-

rait avoir séjourné trois à quatre mois dans l'eau, et qui a 

été retiré de la Seine près du bateau-lessive du quai Ma-

laquais ; son état avancé de décomposition n'a pas permis 

de relever son signalement. Ses vêtements en lambeaux 

se composaient d'un paletot bleu en laine, d'un pantalon 

de drap gris bleu, d'un gilet noir à carreaux blancs, d'un 

caleçon, d'un tricot et d'une chemise de coton. Il portait 

au cou un scapulaire en flanelle comme en portent les 

israélites. 

Un second cadavre, celui d'un homme de cinquante à 

cinquante-cinq ans, qui a fait un séjour de deux à trois 

mois dans l'eau, et qui est aussi dans un état avancé de 

décomposition, a été également retiré de la Seine au-delà 

de Passy ; il était vêtu d'un paletot en drap noir, à collet 

de velours, d'un pantalon de drap bleu, d'un caleçon de 

coton, d'un gilet de flanelle, d'un tricot en laine blanche, 

d'une chemise de toile et d'une cravate longue en laine h 

raies de diverses couleurs. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE. — L'exécution de l'Italien Baranelli vient 

d'avoir lieu à Londres. Nous avons annoncé dans notre 

numéro du 15 avril dernier la condamnation de Bara-

nelli, l'auteur du meurtre commis dansWarren-Street sur 

la personne du sieur Joseph Latham, et de la tentative du 

meurtre dont mistress Mary-An n Jeanes a été en même 

temps l'objet. Voici les détails qui nous sont transmis sur 

l'exécution du condamné : 

« Depuis le jour de sa condamnation, Baranelli paraît 

n'avoir compté sur aucun adoucissement de la sentence 

prononcée contre lui, comprenant bien qu'il est des cas 

où l'indulgence est une faute, et où les arrêts de la jus-

tice doivent recevoir leur exécution. Baranelli appartient 

à la religion catholique romaine; aussi M. Davis, l'au-

mônier protestant de Newgata, ne s'est-il pas empressé 

de lui offrir les services de son ministère. Lesshénfts 

Muggeridge et Crosley ont informé le condamné que, s'il 

le desirait, il pourrait avoir une entrevue avec un prêtre 

de sa religion, et, en effet, le prêtre catholique Farr a été 

plusieurs fois admis auprès de lui. 

« Cependant les entrevues ont bientôt cessé, et il paraît 

qu'il y a eu entre le condamné et M. Farr un grave dis-

sentiment au sujet de h jeune Bosa, la fille de Baranelli, 

parce que celui-ci a refusé de la faire rentrer dans le gi-

ron de l'église catholique 11 paraît qu'à l'époque de son 

mariage avec une Anglaise, Baranelli s'était engagé à faire 

élever sa fille dans la religion protestante, et qu'il avait 

tenu sa promesse. Le docteur Farr insistait pour que cette 

jeune fille fût placée dans une institution catholique, et 

sur l'opposition inébranlable du père à y consentir, il lui 

a refusé l'absolution et a cessé de le visiter. 

« Le condamné restait ainsi sans conseil spirituel, quand 

le shériff, ne voulant pas que cet homme qui Liât cette 

terre sans les secours de la religion, lui demanda s'il ne 

voulait pas voir un autre prêtre. Baranelli a fait deman-

der M. Gavazzi. « Mais ce n'est pas un prêtre catholique, 

lui a fait observer M. Muggeridge. — Je le sais, a ré-

pondu le condamné, mais je veux le voir. » 

« M. Gavazzi s'est donc rendu auprès de lui et ne l'a 

plus quitté qu'au dernier moment. On a remarqué que, 

pendant son séjour dans la prison, Baranelli n'a jamais 

laissé apercevoir le moindre signe de dérangement d'es-

prit ; au contraire, il a toujours été fort calme et fort rai-

sonnable, et les lettres qu'il a écrites, soit à sa mère, soit 

à d'autres personnes, prouvent une bonne éducation et 
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des sentiments élevés. Voici la lettre qu'il a adressée à la 

dame à qui la jeune Rosa a été confiée : 

« Prison de Newgate, 29 avril. 

« Chère madame, 
« Permettez-moi, avant de mourir, de vous renouveler mes 

reint-rcîmems, pour ce que vous avez déjà fait pour ma fille, 
ci pour les soins que, dans votre charité chrétienne, vous avez 
promis de lui donner. 

« Puisse le ciel vous bénir et accorder à ma petite chérie 
un vrai coeur chrétien, afin que nous puissions nous retrouver 
dans un monde meilleur, où j'espère être demain, par la grâ-
ce de J.-C. Notre Seigneur. 

« J'embrasse ma fille, et suis, madame, votre éternellement 
obligé, BARANELLI. » 

« La jeune enfant, dont il est question dans celte let-

tre, est une petite fille de cinq ans, très intelligente. Elle 

a visité son père une fois dans sa prison, et cette entrevue 

a clé des plus navrantes. Elle est d'un âge à pouvoir à 

jpeine apprécier sa malheureuse position; mais le souve-

nir de ce qu'elle a vu ne s'effacera pas de longtemps de 

sa mémoire. 

«Les shériffs et les sous shérifïs se sont rendus à la geôle 

le matin à 7 heures, et ils ont trouvé le condamné priant 

depuis cinq heures du matin avec le révérend docteur Ga-

vazzi. Quand on lui a annoncé que le moment fatal était 

arrivé, il s'est livré avec résignation aux mains de l'exé-

cuteur Calcraft, en disant, pendant la fatale toilette : « J'es-

père être le dernier qui dormira dans cette cellule. » 

« Le shériff lui demanda ensuite s'il avait quelque désir 

à exprimer, et Baranelli répondit qu'il demaudait qu'on 

fît tenir à sa mère la lettre qu'il lui avait écrite, et qu'on 

remît à sa fille son portrait au daguerréotype et une bague 

qu'on avait saisis sur lui au commencement de son arres-

tation. On lui donna l'assurance qu'il serait fait selon ses 

désirs. 1 

« Ce malheureux paraît encore souffrir de la blessure 

qu'il s'est faite le jour du crime (on se rappelle qu'il a 

voulu se suicider). La balle du pistolet qu'il s'est déchar-

gé dans la figure est restée engagée dans le crâne, près 
du nez. Depuis qu'il est à Newgate, on a voulu plusieurs 

t'ois opérer l'extraction de cette balle; mais les douleurs 

étaient telles que, sur la demande du prisonnier, on a dû 

renoncer à celte opération. U n'a cessé, pendant les fu-

nestes apprêts, de montrer une grande fermeté ; mais il 

était évident que ce n'était qu'à l'aide de grands efforts 

sur lui-même qu'il parvenait à dominer ses émotions, et 

il était à bout de ses forces quand les apprêts ont été ter-

minés. 
« Avant de quitter sa cellule pour se rendre au lieu de 

l'exécution, Baranelli a remercié avec effusion le3 shé-

riffs et M. Cope, le directeur de Newgate, pour les bons 

soins qu'ils lui ont donnés, et il a exprimé à M. Gavazzi 

ïe désir d'être accompagné par lui jusq l'à l'échafaud. Ils 

ont échangé quelques mots en italien , et le funèbre 

cortège s'est mis en marche. Baranelli avançait d'un pas 

assuré, et paraissait prêter une attention profonde aux 

exhortations de son guide religieux. Arrivé au pied de 

l'échelle qui conduit sur la plate-forme, il a paru faiblir, et 

le docteur Gavazzi l'a aidé à gravir l. s échelons. U a été 

placé sous la poutre, il a jeté sur la foule un regard calme 

et assuré, et il a été lancé dans l'éternité. Il paraît s'être 

débattu convulsivement pendant deux ou trois minutes, 

puis tout a été fini. 

« La mort n'a pas été, comme d'habitude, instantanée, 

et l'on peus'e qu'il faut attribuer cela à l'exiguité de taille 

du patient et au peu de poids de son corps; toutefois, en 

regardant son visage, quand on a eu descendu le corps, 

on aurait cru voir plutôt un homme qui s'était paisible- 1 

ment endormi, qu'un homme qui venait de mourir d'une 

mort violente. Le visage de Baranelli ne portait aucune 

trace de douleurs physiques. La foule a pensé cependant 

que l'exéculeur n'avait pas convenablement opéré, et 

quand celui-ci est venu pour décrocher le corps, vers 

neuf heures, il a été salué par de furieux hurras. Néan-

moins, il a fuit tranquillement son opération, et il a ré-

pondu aux cris dont il élait l'objet par une révérence 

ironique, qui a été le signal de nouvelles et violentes im-

précations. 
« La police est intervenue et a mis fin à ces manifesta-

lions regrettables. » 

— La femme Turner, dont nous avons annoncé le ren-

voi devant les assises (V. la Gazette des Tribunaux du 

23 avril) a comparu devant le jury de Midd esex. On se 

rappelle que celte accusée, qui se prétend la femme d'un 

chirurgien demeurant dans Hackney-Road, a élé arrêtée 

sur la déclaration d'une dame Baynton, a qui elle avait 

pris la bourse dans Oxford-street. Les faits se sont repro-

duits aux débats, et il a été établi que ni lu prétendu chi-

rurgien, ni le domicile indiqué par 1 accusée n'ont pu être 

retrouvés par la police. L'un est aussi chimérique que 

l'autre. 
Le jury a rapporté un verdict de culpabilité. 

M. te président : Le délit de filouterie se multiplie de 

plus en plus, surtout en ce qui concerne les bourses et les 

montres. Il faut de toute nécessité que les Tribunaux 

élèvent à neuf mois de prison la pénalité ordinaire 

qui n'est que de six mois; nous irons même plus loin s'il 

le faut, jusqu'à ce que ce genre -de délit devienne moins 

fréquent. Cependant, je ne peux considérer l'afiaire ac-

tuelle comme tombant sous celte nouvelle pénalité ; mais 

qu'on soit bien prévenu qu'à l'avenir les faits de celte na-

ture seront punis d'un emprisonnement de neuf mois. 

La femme Turner est condamnée à six mois de prison. 

PRÉFECTURE DE POLICE. 

AVIS. 

Malgré nos recommandations réitérées et un avis pu-

blié officiellement, quelques personnes, au risque du 

faire écraser, ne continuent pas moins à je 

ture de l'Empereur et de l'Impératrice 

des objets de toute espèce; d'autres, au m . ..^ sim-

pies convenances, abordent Leurs Majestés dès qu'elles 

sortent. 
U y a donc nécessité de défendre, d'une manière abso-

lue, de remettre directement des pétitions et autres objets 

à Leurs Majestés et de leur adresser verbalement des de-

mandes pendant leurs promenades. 

Cette obstination ne profite en rien aux pétitionnaires, 

puisque leurs demandes sont renvoyées aux bureaux com-

pétents; on rappelle d'ailleurs que, >> tous les jours et à 

toute heure, on peut déposer les pétitions à Leurs Ma-

jestés aux guichets des résidences impériales. » 

Quant aux communications pressantes qu'on aurait à 

faire à l'Empereur, « on pourra chaque jour, de dix à 

onze heures, s'adresser à l'aide-de-camp de sarvtce, » dans 

tous les palais habités par Sa Majesté. 

d'user de rigueur. Des ordres ont, en conséquence, élé 

donnés : toutes personnes qui contreviendraient aux 

prescriptions de cet avis s'exposeront à être arrêtées et 

conduites à la préfecture de police pour être interrogées. 

{Moniteur.) 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

Le conseil d'administration de la Compagnie des chemins 
de fer de l'Est a l'honneur de rappeler à MM. les sous-
cripteurs des obligations émises en novembre 1854 que le 
troisième versement de 125 fr. est exigible du f" au 15 mai. 

A défaut de paiement à l'époque fixée, l'intérêt sera dû, par 
chaque jour de retard, à raison de 5 pour 100, à partir du 
1" mai. 

Conformément aux dispositions de l'emprunt, les porteurs 
d'obligations auront la faculté d'effectuer, par avance, la 
totalité des versemenUqui restent h faire, sous escompte de 3 
pour 100 l'an, sur la somme payée par anticipation. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE L'EST, 

Rue et place de Strasbourg. 

MM. les porteurs d'actions nouvelles des chemins de fer de 
l'Est sont prévenus que le paiement du semestre d'intérêt échu 
le l' r mai 1855 (5 fr. par action) a lieu à la caisse de la com-
pagnie, de 10 heures à 3 heures, sur la présentation du cou-
pon du 1" semestre 1835. 

— Changement de numéro. Par suite de changement 

dans le numérotage de la rue de Rivoli, l'élude de M' 

Huet, notaire, est maintenant n* 89, près la place du 

Louvre, au lieu du n" 75. 

Boarse d« Paris du ï liai 

Paris, le 11 octobre 1854. 
Le préfet de police, 

P IETRI. 

S; ir.t-Gerrcain 
Paris à Orléans 
Paris à floucn 
Rnutc au Havre 
Nord 
Chemin de "Est. . . . 
Paris à Lyon. ...... 
Lyon à ta -loditorr. , 
Lyon àGmève 
Ouest 

4 1 

Au soœ.«pta»s, D* 1 c. 68 90. —Hausse « 90 o. 
courant — 68 80.— Sans changem. 

, j Au «oioptant, D"c. 93 25 — Hau*se « 10 c. 
'* j Fiasourant, ' — 93 40. •• Hausse « 25 c. 

AU COMÏTAIfT. 

Cet avis a été plusieurs fois renouvelé, et trop souvent 

l'on n'y a pas eu égard. L'autorité sera dans la nécessité 

3 OiO j. 22 juin 68 90 
3 0p9 (Emprunt). .. . | 

— Dito 1853.. . 70 10 | 
t 0(0 j. 22 sept | 
i î|2 OjO j. 22 mars. j 
i Ijt 0(0 de 1852.. 93 25 | 
4 1 (2 0p) (Emprunt). 

- Dito 1855... 94 25 | 
A,e«. de la Banque.. . 3000 — 
Crédit foncier 540 — 
Sociétégén. motel... 787 50 
Comptoir national.. 608 75 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 108 — 
Emp. Pïêm. 1850. . 85 23 

— Oblig. 1853... — — 
Rome, 5<>|0 81 — 
Turquie (emp. 1854) — — 

A TERME. 

fè^T.'Z7̂ r.T."T?7777^\ 
3 0(0 (Emprunt) , 
i lr2 $H0 1852 
4 1(2 0[0 (Emprunt) 

ETC. 

1040 -
1140 — 

148 75 

FONDS DE LA VILLE 

Oblig. delà Ville... 
Emp. 25 millions. , . 
Emp. 50 millions. . . 
Renie de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatrecanaux 1125 

| Canal de Bourgogne. — 
VALEURS DIVERSES. 

j II.-Fourn. de Mono. — 
j î'ines do la Loire. . . — 
| II.-Fourn. d'Herser. 
1 Tissus de lia iïaberl. 
j Lin Cohin. 
| Comptoir Bonnard . . 
| Docks Napoléon .... 

772 Î.0 ! rsrkâ^T^TtrT^r 
1150 - | MJ.1L .„ ,Cbcrt>. 

1007 50 Cr cohiVaiacV^V" 

o <0 _ | Versa il W-j. > e\ ." 
040 - , Central 

i>X> 
6Î3 * 

330 ^ 

OPÉRA. — Vendredi, la 21P renréseiiWi; .. i 
M"* Cruvelli jouera Rachel, et M. Gueymar.l tuL 8 la,°'«-
très rôles par Repassio, Boulo et M"« Marie Dn«y »u-

, ~/ 1,0^ r\Comi3ue ' l ' Eloile 'iuNord,jo:iéparii
i

, 
Jourdan, Nathan, Pouchard, Carvalho, DelaiiHa ' ïat«, 

Duvernoy, M- C. Duprez, Boulart, Lemercier et Dociv 

— T HÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui Robin des IV 
puisable succès de Weber, admirablement inter ' ' 
ta""» Lauters, Girard, MM. Lagrave et Marcîiot

 P
i Pu 1 V*i 

meurs. ' ies Ch ir. 

— A'ARIÉTÉS. — Représentation eatraordinaire an i*i 

de Leclère, cet artiste si justement aimé du publie l fio< 

tacle se composera de la 1" représentation de l'li
0

' 9 *P«e-
ennemis, par Leclère ; l'Enseignement mutuel ..^n 6 

M- Aline Duval, du Palais Royal ; la 3- represeL^*' « 

Un Verre de Champagne, par Numa ; le Quart de moi.H °"e 

Lassagne et M Ile Alice Ozy; la Grau.i'tcèuo de ma T ' 
rore, par M°" Vadé Bibre, du Théâtre Lyrique et I rt'ï'* A°-
la Fine fleur de l'Andalousie, par Joseph Kelra 'et' Hervé '* 

— PORTE - ST-M ARTIN. — Vendredi, Bouffé jouera 

de l'Avare et la Maison en loterie. 

— RoRERT-HoiiDiN. — L'habile prestidigitateur Ha l 
renouvelle complètement ses intéressantes séances coi™1 

ment avec M. Robert-Houdin, dont l'imagination' 
s'est point ralentie. 

ExiiiRiTiON (Maison Robert-Houdin). Le plaa « 
siège de Sébsstopol, par M. James Wyl 
jours de 11 heures du matin à 10 heure 

1" Plus Plue 
Cours. haut. bas. 

68 85 "69 10 68 70 

93 35 93 40 93 35 

'joint», 
letoade M 

SPECTACLES DU 4 MAI. 

OrÉnA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — Péri! en la demeure, lo Songe. 
OPÉRA- COMIQUE. — L 'Etoile du Nord. 
ODÉON. — Un Mauvais Riche, l'Oncle de Sicyone. 
T HÉÂTRE- LYRIQUE. — Robin des bois, les Charmeurs. 
VAUDEVILLE . - La Joie de la maison, Un Cœur qui parle. 
VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire. 
G YMNASE'. — Le Demi-Monde. 
PALAIS-ROYAL. — Minette, Bal d'Auvergnats, le Monde. 
PORTE-SAINT-M ARTIN. — La Fille de l'Avare, Maison en loterie. 
AaRiGU. — Jocelin. 
G -UTÉ. — MonteChristo. 
THÎATRB IMPÉRIAL DD C IRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Prenez mon ours. Pilules, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Une Idée, la Femme, le Mari et l'Amant, le jWi 

DÉLASSEMENS. — L 'Or, Voilà ce qui vient de paraître. 
B EAUMARCHAIS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Oscar Bouchonne.!, Stradella. 
C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jourt. 
H IPPODROME. — Tous les jours, à 3 heures, spectacle équestre. 
R OBERT- H OUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soin, 

à huit heures. 
DIORAMA DE L' ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille deMarengo et Bombardement d'Odessa. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES-

ILE DE PORfiLEROLLES t>m 
Etude de M." ROBIN, avoué à Lyon, quai 

Saint-Antoine, 13. 
Au 19 mai 1855, revente sur folle-enchère, de-

vant le Tribunal civil de Lyon, de partie de l'I 
ïbH S»B POUQUEKOLXES, commune d'Yè-
res (Var), d'une contenance d'environ 450 hecta-
res en terres labourables, vignes, prés, bois, bâ-
timents, jardins, etc. 

Mise à prix : 50,000 fr. 
(4485) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

Â
t Al 'nn ou à vendre, le CHATBAU S>E 
liULLli BIÏ5B%ILX.B cl ses dépendan-

ces, situé près d'Elampes, sur le chemin de fer 

d'Orléans. 

S'adresser à M" Jules POTIER, ""taire à 
Paris, rue Btichelieu, 45; et sur les lieux, ail' 
Brossard, notaire. (4363) 

■BMHM 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
mût EMMANUEL. 

MM. les actionnaires sont prévenus que les nu-
méros des actions sur lesquelles le deuxième ver-
sement n'a pas encore été opéré, seront publiés 
le 10 mai prochain, et que, conformément à l'ar-
ticle 12 des statuts, les litres seront vendus sur 
duplicata à la Bourse de Paris, quinze jours après 
cette publication. 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire : L. LE PROVOST. 

(13757)* 

SOLS-COMPTOIR DE GARANTIE 
Pour le commerce et l'Industrie du 

bâtiment. 

Conformément à l'article 24 des statuts, les ac-

tionnaires du Sms-Comploir sont convoqués en 
assemblée générale annuelle pour le vendredi 25 
mai 1855, à une heure après midi, chez Lemarde-
lay, rue Richelieu, 100, 

Pour : 
Entendre le compte-rendu des opérations du 

Sous-Comptoir depuis le 30 avril 1854, 
Et procéder à l'élection des administrateurs à 

remplacer. 
Le directeur, 

GU1FFREY. 

.Pour avoir droit d'assister à celte assemblée, 
les actionnaires doivent déposer leurs actions nu 
siège de la Société, rue Bergère, 14, dix jours 
avant celui de la réunion. 

Le récépissé nominatif délivré en échange des 
actions servira de carte d'entrée à l'assemblée gé-

nérale. 

LA 
MM. les actionnaires de la Paternelle sont pré-

venus que l'assemblée générale, convoquée pour 
le mercredi 30 avril,' n'ayant pas réuni le nombre 
d'actionnaires voulu par l'article 38 des statuts, 

une nouvelle assemblée ost convoquée pour le 
mercredi 30 mai 1835, à sept heuresfdu soir, au 
siège de la Compagnie, rue Méuars, 4, pour dé-
libérer comme assemblée ordinaire, sur les ques-
tions portées à l'ordre du jour de la première 
réunion, quel que soit le nombre des membres 
présents, cl pour délibérer, comme assemblée ex-
traordinaire, sur les modifications demandées aux 
statuts da la société anonyme, si cette assemblée 
réunit la nombre des actionnaires voulu par l'arti-
cle 44 des statuts. (13770) 

Il présentement, appartement meublé, 
t% uuujuil composé d'un salon, salle à manger, 
cuisine, cave. S'adr. rueSt-Maur-du-Temple, 183. 

(13766)* 

PARFUMERIE 
GOUGEARD, 73, place de la 

Croix -Rouge , au 1". 
Cette maison, connue depuis dix ans, pour les 
«oins hygiéniques et la pureté de ses produits, 
prévient ses nombreux clients qu'on offre à domi-
cile, au prix de 6 fr., des boîtes de parfumerie 
semblables aux siennes quant à la forme. Le nom 
et l'adresse des produits G OUGEARD sont sur toutes 

les étiquettes et gravés sur les flacons, tandis que 
les personnes signalées n'indiquent aucune mar-
que de fabrique. On expédie-w -province et à l'é-
tranger. (Affranchir.) '" " (13727/ 

PASTILLES ORIENTALES clS' 
pour enlever l'odeur du cigare, purifier l'nalciM. 

Prix, la boîte, 2 fr.; la 1(2 boîte, 1 fr. Chez. J. i. 
Laroze. pli.. r. N e -des Petits- Champs, 26, à Paris. 

(13670/ 

NETTOYAGE DES TACHES
 t sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffai 

et sur les gants de pe 

RENZINE-COLLAS. ' 
u par 

Dauphine, 8, P»ni 
1 (13758/ 

M. DUPONT ̂ ïhï;
d
ïSci;^ 

France et de l'Inde. Atelier pour les répar» 
(13647/ 

lia publication légale «les Actes Ac Société est obligatoireMans la (i.iZKTTI'l 8$»» 3'5*ïBS:VttLÎX , LE DROIT et le .fOOSXABi GÉNÉRAI. D'AFFICHES. 

Veraïess mobilières. 

VENTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ma l'hôtel des Commissaires-Pr.i-
seurs, rue Rossini ,2. 

Le s mai. 
Consistant en commode, tables, 

ebaises, glaces, peudule, etc. (428) 

Consistant en fauteuils, canapés, 
commode, lits, etc. . («») 

Consistant en table, comptoir, 
vases, fourneau, pendule, etc. (430) 

Consistant en comptoir, rayons, 
bouteilles, vins, table, etc. (432) 

Consistant en comptoirs, bou-
teilles, peaux, bureau, etc. (434) 

Consistant en comptoir, tables, 
glaces, balances, etc. (435) 

Consistant en labiés, buffet,chai-
Bes, bureaux, armoires, etc, (436) 

Consistant en tables, comptoir, 
chaises, mesures, etc. (137) 

Consistant en enclumes, forge, 
soufflets, chars-à-bancs, etc. (438) 

Consistant en presses, établi, 
horloge, chaises, eto. (440) 

Consistant en comptoirs, porte-
liqueurs, pendule, etc. (443) 

En une maison sise à Paris, rue 
du Verlbois, 62. 

te 5 mai. 
Consistant en comptoir, buffet, 

tables, glane, chaises, etc. (427) 

En une maison et dépendances, 
sises à Paris, passage \erdeau ,7. 

Le 5 mai. 
Consistant en tables, commode, 

glaces, chaises, etc. (439) 

Hue de la Ferme -des-Mathurins, 
50, à Paris. 
Le 5 niai. 

Consistant en bureau.iable, fau-
teuils, chaises, etc. (44i) 

Rue de la Banque, 22. 
Le 5 mai. 

Consistant en chemises, pei-
gnoirs, jupons, gervietle8,elc. (442) 

En une maison sise à Paris, rue 
Dauphine, 18. 

Le s mai. 
Consistant en bureaux, caisse 

pupitres, fauteuils, etc. (433) 

En une maison sise à LaVillette, 
rue Joinville, 7. 

Le 6 mai. 
Consistant en baromètre, chai-

ses, tables, gravures, etc. (431) 

seeiÊTiSâr. 
Cabinet de M. CHALOPIN, ancien 

agréé près le Tribunal de com-
merce de Caen, demeurant à Pa-
ris, rue Chabrol, 43. 

D'un acle sous seing privé eu 
date du vingt avril mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, il ap-
pert que société en commandite 
pendant vingt années a été con-
tractée entre M. César-Alexandre 
nUILLEBOUr, marchand d'essence 
minérale schisteuse, dite de l'E-
toile, demeurant à Paris, Vieille-
hue-du-Temple, 24 . et l'associé 
commanditaire y dénommé, pour 
faire le commerce et le débit d'es-
sence minérale schisteuse, dite de 
l'Etoile. Le siège de la société est à 
Paris, Vieille-Rue-du-Temple, 24. 

Le gérant est Guilli-bout. La signa-
ture sociale est GUILLEBOUf et C". 
La commandite est de huit mille 

francs. 
CHALOPIN. (1223) 

Etude (le M» HÈVRE, agréé au Tri-
bunal de commerce, rue Neuve-
Saint-Augustin, 11, à Paris. 
Par acte sous signatures privées, 

en date à Pans du premier mai 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, il a été formé une société 
entre H. Charles-Léon DESBORDES, 
fabricant d'instruments de préci-
sion, demeurant à Paris, rue des 
Filles-du-Calvaire, H, et un com-
manditaire dénommé audit acte. 

Cette société, en nom collectif a 
l'égard de M. Desborlss, a pour 
objet la fabrication et la vente 
d'appareils et articles de précision, 
et l'exploitation de brevets obte-
nus et à obtenir. 

La raison et la signature socia-
les sont Léon DESBORDES et C«. 

Le siège est établi à Paris, rue 
des Filles-du-Calvaire, 14. 

La durée de U soeiélé sera de 
quatorze années consécutives 
ayant commencé le premier ma! 

mil huit cent cinquante-cinq pour 
finir le premier mai mil huit cent 
soixante-neuf. 

La commandite est fixée, quant 
à présent, à quatre mille francs, et 
pourra être portée à seize mille 
francs au mois de mai mil huit 
cent cinquante-sept, s'il y a lieu. 

Pour extrait : 
HÈVRE. (1224) 

TMBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 20 FÉV. 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BECKER (Jame), nid tail-
leur, rue Nve-des-Petits-Champs, 
18; nomme M. Mollet juge-commis-
saire, et M. Pluzanski, rue Sainte-
Anne, 22, syndic provisoire (N 
12215 du gr.). 

Jugements du 2 MAI 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur PONSOT (Jean-Claude), 
crémier, rue de la Roquette, 75 ; 

nomme M. Louvet juge-commissai 
I re, et M. Brouillard, rue des Mar 

tyrs, 38, syndic provisoire (N° 12337 

du gr.); 

Du sieur THERIEN (Pierre), entr. 
do menuiseries , rue du Grand 
Prieuré, 20; nomme M. Bezançon 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N" 

12338 du gr.); 

Du sieur CAZANAVE (Auguste), 
maître blanchisseur à Neuilly, rue 

des Chasseurs, 4 ; nomme M. Lare-
naudiôre juge-commissaire, et M. 
Lacoste . passage du Commerce, 
cour de Rohan, 3 bis, svndic pro-
visoire (N" 12399 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
il commerce de Pari», salle des as-
sembleesdes faillites, MM. les erean-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RAD1GON (Ernesl), ex-
md de nouveautés, boulevard des 
Italiens, 6, le 8 mai à n heures (N* 
12323 du gr.); 

De la dame veuve LE BRIS (Ma-
rie-Catherine-Idalie Marulaz), dé-
bitante de tabacs et ancienne la 
bletière, boulevard St-Denis, 8, le 8 

mai à 9 heures (N- 12320 du gr.); 

Du sieur PONT, ex-direcleur du 
cercle Franco-Américain, boulevard 
Montmartre, 10, demeurant actuel-
lement faubourg Montmartre, 33, 

le 10 à 9 heures (N u 12328 du gr.); 

Du sieur BENARD, nég., faubourg 
St-Martin, 236, le 8 mai à ia heures 
(N° 12078 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M ■ le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la Dlle BAUD (Sophie!, logeu-
se, rue de la Parcheminerie, 28, le 
8 mai à lo heures (N° 12274 du gr.); 

De la dame DEMETZ (Marie-Péla-
gie Sartin , épouse autorisée de 
François-Marie-Prosper Demetz ) , 
conturière, rue Fontaine-Molière, 
41, le 9 mai à 12 heures (N° 12228 
du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
aence de M. le juge-commissaire, uux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 

rification et affirmation de leurs 
réances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GARC1N (Marie-Henri-
Augusle) , md linger-dessinateur, 
passage du Saumon, 42, le 8 mai à 
1 heure 1 [2 (N" 12188 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulté, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics, 

NOTA . U no sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MEUNIER (Viclor-Hip-
polyte), md de vins à Grenelle, rue 
Croix-Nivert, U, le 9 mai à 12 heu-

res (N° 12213 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et atiirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé 
chéanoe. 

Les créanciers et le failli pcuvenl 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour-
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, SI» 
les créanciers : 

Du sieur AUBIN (Jean-Baptiste) 
nourrisseur et porteur d'eau à Ro-
mainville, rue St-Germain, 40, en-
tre les mains de M. Lacoste, pas 
sage du Commerce, cour de Rohan, 
3 bis, syndic de la faillite (N» 12310 
du gr.); 

Du sieur FOURNIER ( Pierre 
Louis), lab. de carmin, rue Salle-

au-Comte, 15, enlre les mains de 
M. Hérou.rue Paradis-Poissonniè-
re, 55, syndic de la faillite (N° 12284 

du gr.) 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831 , être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur FA-
GOT, négociant et agent d'affai-
res, rue des Frouvaires, 22, sont 
invités à se rendre le 9 mai à 1 
heure , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
failliles,pour,conformémenlàl'art. 
537 du Code decommerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 1179 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

I1E GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la faillite du sieur DUCHJKM1N (Ju-
les), chemisier, rue du Bac, n 57, 

sont invités à se rendre le 10 mai i 
9 . heures précises , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, en exé-
cution de l'article 536 de la loi du 
23 mai 1838, entendre le comptequi 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis lant 
sur la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des-
dits syndics. 

Les créancierset tes faillis peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte et rapport dis syndics 
(N° 11350 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 avril 1855, 

lequel reporte et fixe définitivement 
au 1™ mars 1S54 l'époque de la ces-
sation des paiements du sieur BER-
TAU, négociant, rue d'Anjou-au-
Marais, 4 (N° 12178 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 décembre 
1854, lequel reporte et fixe définiti 
vemenl au 25 novembre 1853 l'épo-
qac de la cessation des paiements 
du sieur GALLIMARD, commerçant 
à Ivry.quai de lu Gare, 14 (N° H527 

du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
DUCHEM1N (Jules), chemisier, rue 
du Bac, 57, sont invités i se rendre 
le 10 mai courant à 9 heures tres-
précises, au Tribunal de commer-
ce, salles des assemblées des créan-
ciers, pour prendre part à une dé-
libération qui intéresse la masse 
des créanciers (art. 570 du Code de 
commerce) (N° 11350 du gr. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR «SUFFISANCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après la date detei 
jugements, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre te 
failli. 

Du 2 nui. 

Des sieurs GALLAND et BONNAR-
DEL, fabricants de cartonnages, rue 
St-Martin, 196 (N« 12224 du gr.); 

Du sieur CAROFAI.O (Alexandre), 
tailleur, rueMonsicur-le-Prince, 37, 
et rue Racine, 22 (N° 12231 du gr.). 

ASSEMBLÉES BD 4 MAI 1855. 

NECF HEURES : Porcl, agent d'affai-
res, cl&t. — Bayard, limonadier 

ici. 
mx HEURES 1(2 : Aubry, enlrep. de 

charpentes, synd. — Prosper 
Trempu, anc. restaurateur, vérif. 
— Isaac, ent. de peintures, clfjl. 
— Yeuve Demousiier , pension 
bourgeoise, id. - Manoury, déco-
rateur sur porcelaines, id. — Mè-
ne, lab. de produits chimiques 

MIDI ': Balny, l'ai), de fleurs, clôt. — 
Roland, serrurier, conc — Bailly, 

entrepreneur, id. 

Séparation». 

Demande en séparation de biens 
entre Adriennc-Malhilde POIH-
SON et Alexandre-Claude-Louis 

F1NCKKN D'Al'TEMARjjBJj'gJJ 
St-Denis, 79. - Th. Peut, 

Jugement de sé.parntioB 
et de biens entre Sunn» JMJ,. 
que LEBAS et Adolphe «AW 
NACHE,àBercy,ructlUa ^ 

de-Finie, 56, ci-d?"»';^^»-
lement sans domicile mt 
ce connus. - Mestajer, »™ 

Jugement de séparation « -
entre Jeanne- JpM'W> *' jo.v 
JONVAL et Gabriel- VJ%

llt
», 

NARD, rue des Blancs » 
— Ernest Moreou, a"> u 

Décès et ÏBbU»»*""" 

Du i er mai i855 
rue Ville-l'Eveque , rélf 
Fleuriot,ssans,rueSt'H»> ,,j 
— Mme veuve Lévèq««- "

Uirlie
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Hébrard, 43 ans
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111 -.'J 
Gaillard, 7. - M. B* ortei, ' 
ans, rue Fontaine-St-o^ -
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Mme Boullé,53 ans, ruo '
veU(e

BJ 
Poissonnière, 8.--
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planques, 23 an», rue o
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M.Toucbet,
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F
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M.Anceau.soa^^ 

Gr'enéla, 35. -Mlle ̂ o:. < 

court, 47. — M»" " 1 _ M- B."T^ 
boulev. Bourdon ̂

 an(i
 , s.

fo£ 
33 ans, rue de coi.
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Déliée, 41 ans. ioe u
 rlli 

— M. Rousseau, »
 Dar

on0 e 

not, .9. - ""laceSl-SuiP^jr 
nard ,59 an s, place
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„e«r 

M. Valéry, 53 ans ; 
Prince, 48. 

Le gérant, 

Enregistré à Paris, le , Mai 1855, F" 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT. RUE NEUVE-DES-MATliURINS, 18. 
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Le maire du 1" arrondissement 


